
PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU

mercredi 21 septembre 2022

Conseil municipal de la ville d’Auray du 21 septembre 2022
 1/140



Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

21/09/2022
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

21/09/2022 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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~~~~~~
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SEANCE ORDINAIRE DU 

21/09/2022

Le  mercredi  21  septembre  2022 à  18  HEURES  00, le  conseil  municipal  de  la
commune d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 14 septembre 2022,
s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la
présidence de Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Madame Adeline FERNANDEZ, Monsieur Tangi CHEVAL, Monsieur Benoît LE ROL,
Madame Marie DUBOIS, Madame Chantal SIMON, Madame Céline SPILBAUER,
Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur Stéphane RENAULT, Monsieur Edouard LASBLEY,
Monsieur Pierre LE SCOUARNEC, Madame Claire PARENT MER, Madame Adeline
AGENEAU, Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC, Madame Charlotte NORMAND,
Monsieur Patrick GEINDRE, Madame Françoise NAEL, Monsieur Bertrand VERGNE,
Madame Marie-Paule LE PEVEDIC, Monsieur Benoît GUYOT, Madame Romy BIHAN,

Mme Guenola QUILLAY

Absents excusés : 

Monsieur Jean-François GUILLEMET (procuration donnée à Madame Adeline
FERNANDEZ), Madame Myriam DEVINGT (procuration donnée à Monsieur Pierrick
KERGOSIEN), Monsieur Julien BASTIDE (procuration donnée à Madame Claire
MASSON), Madame Nathalie GUEMY (procuration donnée à Monsieur Tangi CHEVAL),
Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT (procuration donnée à Monsieur Gurvan NICOL),
Madame Aurore  HAREL (procuration  donnée à Madame Marie  DUBOIS),  Monsieur
Jean-Yves  MAHEO  (procuration  donnée  à  Madame  Françoise  NAEL),  Madame
EmmanuelleHERVIO  (procuration  donnée  à  Monsieur  Benoît  GUYOT),  Monsieur
Pierre-YvesCYFFERS (procuration donnée à Monsieur Benoît LE ROL)

Secrétaire  s   de séance   : Madame Charlotte NORMAND, Monsieur Benoît GUYOT
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 06 JUILLET 2022

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 
06 juillet 2022 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 06 juillet 2022.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022
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2- DGS - ÉLECTION D'UN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE SUITE A UNE DÉMISSION

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Madame Adeline FERNANDEZ a fait part, par courrier en date du 05 septembre 2022,
de sa volonté de  démissionner de son poste d’Adjointe aux affaires sociales et à la
solidarité. Elle souhaite néanmoins conserver son siège de conseillère municipale.

Le préfet a été averti le 05 septembre 2022 de la démission de Madame FERNANDEZ
et a accepté sa démission le 13 septembre 2022. 

Pour rappel, la délibération D07072020_1 du 07 juillet 2020 a fixé à neuf le nombre des
adjoints au maire.

La démission d’un adjoint a pour conséquence de promouvoir au rang supérieur chaque
adjoint d’un rang inférieur au démissionnaire, le nouvel adjoint élu en remplacement du
démissionnaire prenant alors la dernière place du tableau des adjoints. 
Toutefois en vertu de l’article L. 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales
le conseil municipal peut décider qu’il occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang
que l’élu qui occupait précédemment le poste devenu vacant. 

Dans les communes de 1000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste
à la majorité absolue, sans panache ni vote préférentiel.

Il  est  proposé  à  l’assemblée  de  procéder  au  remplacement  de  Madame  Adeline
FERNANDEZ par l’élection d’un nouvel adjoint au maire. 

Nous allons procéder aux opérations de vote par bulletin scrutin secret et à la majorité
absolue pour désigner le 4ème adjoint, rang occupé par Madame FERNANDEZ.

Suivant  l’article  L.  2121-15  du  CGCT le  conseil  Municipal  désigne  un  secrétaire :
Monsieur Benoît Guyot.

Le  conseil  municipal  désigne  deux  assesseurs :  il  s’agit  de  Madame  Charlotte
NORMAND et de Madame Marie-Paule LE PEVEDIC. 

Après un appel à candidature, il est procédé au déroulement du vote.

1er tour du scrutin

Sous la présidence de Madame Claire MASSON, Maire, le conseil municipal est invité à
procéder à l’élection du nouvel adjoint.

a) Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0
b) Nombre de votants (enveloppes déposées) : 33
c) Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L66 du code électoral) : 0
d) Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 33
e) Majorité absolue : 33
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NOM et PRENOM DES
CANDIDATS

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES 
OBTENUS
En chiffres En toutes lettres

 Claire PARENT-MER 33 Trente Trois

Vu la démission de ses fonctions d’adjointe aux affaires sociales et à la solidarité de
Madame Adeline FERNANDEZ en date du 05 septembre 2022 acceptée par Monsieur
le Préfet le 13 septembre 2022,

Vu la délibération D07072020_1 du 07 juillet 2020 fixant à neuf le nombre d’adjoints,

Vu le code général  des collectivités territoriales, et  notamment les articles L2122-1,
L2122-17, L2122-7, L2122-7-1,

Vu le procès-verbal du scrutin,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le maintien de 9 adjoints au sein du Conseil Municipal,

- DÉCIDE que le nouvel adjoint désigné occupera dans l’ordre du tableau la 4ème place
laissée vacante par Madame FERNANDEZ,

-  PROCÈDE à  la  désignation d’un nouvel  adjoint  par  vote à bulletin  secret  et  à  la
majorité absolue : Madame Claire PARENT-MER est élue 4ème adjointe.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTIONS :

Claire MASSON 
 
Nous remercions Adeline FERNANDEZ pour tout le travail qu'elle a effectué avec le
CCAS et avec la ville sur les toutes les affaires sociales avec des dossiers très denses
et notamment le Covid à la résidence autonomie du Bocéno dont un premier épisode
très violent. L’hébergement des SDF...  
  
Adeline FERNANDEZ 
 
J'ai décidé de mettre un terme à ma délégation pour des raisons professionnelles. Mon
emploi du temps d'élue devenait difficilement compatible avec mes missions au sein du
centre social dans lequel je travaille sur Lorient. Il s'agit donc d'un manque de temps
pour assumer mes missions correctement. Je reste évidemment entièrement solidaire
avec le groupe et avec notre projet auquel je vais continuer de participer activement en
tant que conseillère municipale. C'est l'occasion de faire un point sur les avancées au
niveau du social, sur ce que l'on a pu mettre en place sur ces 2 premières années de
mandat qui ont été marquées par la crise sanitaire. Cependant nous avons réussi à
amorcer des grandes orientations comme le lancement de l'élaboration d'un Contrat
Local  de  Santé  et  l'installation  d'une  équipe  mobile  de  précarité  psychiatrique,
l'adaptation de l'organisation du pôle petite enfance afin de mieux répondre aux besoins
de modes de garde des famille…Nous avons fait évoluer le fonctionnement du local
d'accueil des personnes sans domicile fixe avec l'accueil des personnes avec animaux,
la  mise  en  place  d'espaces  dédiés  spécialement  aux  femmes  qui  était  jusque  là
absentes de ce local et qui aujourd'hui ont un espace dédié  et l'élargissement des
temps d'accueil.  Nous sommes à 10 mois d'ouverture sur 12. Nous avons plus que
doublé les temps d'accueil. 
Nous  avons  travaillé  sur  la  valorisation  et  la  reconnaissance  des  agents  avec  la
résorption de l'emploi précaire notamment au niveau des agents du SAAD. Il y a eu un
gros travail sur les  temps de travail et sur les titularisations. 
Nous avons travaillé  à  la  préfiguration  d'une  épicerie  sociale  et  solidaire  avec  une
notification de la subvention le 2 août. 
Nous  avons  accéléré  la  démarche  inclusive  avec  notamment  la  mise  en  place  de
l'application ELIOZ qui permet aux personnes malentendantes d'avoir accès à tous les
services publics proposés par la mairie.  Il  est  important que l'accès au droit  soit  le
même pour tous. Je tiens également à souligner un travail qui  nous a tenu à cœur: la
réhabilitation  des  logements  d'urgence  qui  permet  la  mise  à  l'abri  des  personnes
victimes  de  violences  intrafamiliales  avec  des  baux  allant  de  3  à  6  mois.  Il  y  a
actuellement 5 logements et 2 en plus au niveau de la Sauvegarde 56. 
Nous avons également réalisé un travail important autour de l'alimentation. Au niveau
du  multi-accueils  nous  sommes  passés  au  100%  bio  et  local.  Au  niveau  de  la
Résidence Autonomie du Bocéno nous ne sommes pas encore au 100% mais nous
avons changé tous les fournisseurs. 
C'est avec un grand plaisir que j'ai œuvré dans ce sens.  
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Claire Parent Mer qui est candidate pour ma succession en tant qu'adjointe aux affaires
sociales est déjà membre du CCAS, de la commission alimentation et a suivi tous les
dossiers concernant le domaine du social. Nous avons déjà travaillé avec les services, il
n'y aura pas de période de vacance. 
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3- DGS - DÉMISSION DE MME GUIBERT-FAICHAUD ISABELLE CONSEILLÈRE 
MUNICIPALE - INSTALLATION DE MME GUENOLA QUILLAY - MODIFICATION DE 
LA COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES "FINANCES", 
"URBANISME", "RESSOURCES HUMAINES - POLICE MUNICIPALE" ET 
"ÉDUCATION, ENFANCE, JEUNESSE"

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Madame Isabelle GUIBERT-FAICHAUD a fait part, par courrier en date du 25 Juillet
2022,  de sa volonté de démissionner du conseil municipal.

La  démission  d'un  conseiller  municipal  est  définitive  dès  sa  réception  par  le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.).

Lorsqu'un conseiller municipal quitte le conseil municipal, il est remplacé par le candidat
venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste renonce à
ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans l'ordre de
la liste
et ce jusqu'à épuisement des noms sur la liste (art 270 du Code électoral).

Madame Guénola QUILLAY suivante sur la liste « J’aime Auray », indique par courrier
en date du  05 août 2022, qu'elle accepte de remplacer  Madame Isabelle GUIBERT-
FAICHAUD aux fonctions de conseillère municipale de la ville d’Auray.

Le règlement intérieur du conseil municipal d'Auray précise dans son article 33 :
«  Tout  nouveau  conseiller  municipal  est  de  droit  membre  des  commissions
permanentes dans lesquelles siégeait le conseiller municipal dont le siège s’est trouvé
vacant et qu’il remplace. Toutefois, sont autorisées les permutations de commissions à
commissions entre les membres d’une même liste. »

Madame Isabelle GUIBERT-FAICHAUD était membre des commissions permanentes
suivantes :

• Finances
• Urbanisme
• Ressources Humaines et Police Municipale 
• Éducation, enfance et jeunesse

Il  est  proposé  qu'elle  soit  remplacé  par  Madame  Guénola  QUILLAY  au  sein  des
commissions :

• Finances
• Urbanisme
• Ressources Humaines et Police Municipale 

Et par Monsieur Jean Yves MAHEO pour la commission : 

• Éducation, enfance et jeunesse
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

CONSTATE  l'installation  de  Madame  Guénola  QUILLAY en  qualité  de  conseillère
municipale.

MODIFIE le tableau tel que annexé.

DÉCIDE  que  Madame  Guénola  QUILLAY siégera  au  sein  des  commissions
permanentes suivantes :

• Finances,
• Urbanisme,
• Ressources Humaines et Police Municipale,

DÉCIDER que  Monsieur  Jean  Yves  MAHEO siégera  au  sein  de  la commission
permanente suivante :

• Éducation, enfance et jeunesse 

Le tableau des commissions sera modifié en conséquence.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTION :

Isabelle QUILLAY

Je suis alréenne depuis près de 15 ans et je suis ravie de rejoindre mes coéquipiers de 
la liste J’aime Auray mais aussi de pouvoir travailler tous ensemble, avec parfois des 
divergences d’opinion mais toujours je l’espère en bonne intelligence.
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4- DGS - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 
MUNICIPALES PERMANENTES

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Suite aux démissions consécutives de Madame FIOR, Monsieur LASSALLE, Madame
GUIBERT-FAICHAUD  et  Madame  FERNANDEZ  et  après  consultation  des  listes
minoritaires  J’aime  Auray,  Unis  pour  Auray  et  Auray  Ensemble,  le  tableau  des
commissions municipales permanentes doit être modifié. 

L’article  L.  2121-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permet  à
l’assemblée communale de former des commissions chargées d’étudier les affaires qui
lui  sont soumises.  Le nombre des commissions et le nombre d’élus membres, sont
déterminés librement par le Conseil Municipal. 
Dans  les  communes  de  plus  de  3.500  habitants,  la  composition  des  différentes
commissions (...)  doit  respecter le principe de la représentation proportionnelle pour
permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.

La délibération du 15 juillet  2020 précise que chaque liste  représentée au sein  du
conseil municipal est en droit d'être représentée au sein de chaque commission par un
représentant.

L’article  33  du  règlement  intérieur  du  Conseil  Municipal  approuvé  lors  du  Conseil
Municipal  du  16  décembre  2020  précise  la  répartition  suivante  au  sein  des  9
commissions permanentes instituées lors du conseil municipal du 15 juillet 2020 :  : 

Commissions Majorité Minorité Nombre total
de membres

ressources humaines 8 5 12
démocratie participative, 
communication, politique de la
ville

10 3 13

culture, patrimoine 10 4 14
cohésion sociale 8 4 12
finances 8 4 12
éducation, enfance jeunesse 8 4 12
sport 8 4 12
travaux 8 4 12
urbanisme 8 4 12

Dans le nombre de membres indiqué ci-dessus, le Maire qui est membre et président
de droit de chacune de ces commissions n’est pas pris en compte, conformément au
CGCT.

Vu la composition des commissions présentée en annexe, 
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 n'ont pas participé au vote : Madame Le Crom et Madame Parent Mer
 

Le conseil municipal :

- ARRÊTE la composition des commissions municipales permanentes comme présenté
en annexe de ce rapport. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022



5- DGS - DÉSIGNATION D'UN CORRESPONDANT SECOURS ET INCENDIE

Monsieur Stéphane RENAULT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Prévus par l'article 13 de la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 dite Loi MATRAS, les
correspondants incendie et secours doivent être désignés dans chaque conseil municipal
où  il  n'est  pas  désigné  un  adjoint  au  maire  ou  un  conseiller  municipal  chargé  des
questions de sécurité civile en application de l'article  L.  731-3 du code de la  sécurité
intérieure. 

Le décret n° 2022-1091 en date du 29 juillet 2022 relatif  aux modalités de création et
d'exercice  de  la  fonction  de  conseiller  municipal  correspondant  incendie  et  secours
précise les conditions et les modalités de création et d’exercice des fonctions de conseiller
municipal correspondant incendie et secours. 

Le nouvel article D 731-14 du Code de la Sécurité Intérieur (CSI) dispose que «  (..) le
correspondant incendie et secours peut, sous l'autorité du maire :

-  participer  à  l'élaboration  et  la  modification  des  arrêtés,  conventions  et  documents
opérationnels, administratifs et techniques du service local d'incendie et de secours qui
relève, le cas échéant, de la commune ;

- concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l'information et à la sensibilisation
des habitants de la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde ;

- concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et
d'information préventive ;

- concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l'incendie de la
commune.

Il informe périodiquement le conseil municipal des actions qu'il mène dans son domaine
de compétence.

Pour l’application de ces nouvelles dispositions aux mandats en cours, le maire désigne le
correspondant incendie et secours dans un délai de trois mois à compter de l’entrée en
vigueur de ce décret, soit à compter du 1er aout 2022.

En l’absence d’un adjoint (ou conseiller municipal) chargé des questions de sécurité civile,
Madame le Maire d’Auray devra prendre avant le 1er  novembre 2022 un arrêté municipal
portant  désignation  d’un  correspondant  « Incendie  et  Secours »  parmi  les  adjoints  ou
conseillers municipaux. 

Le correspondant désigné au sein du Conseil Municipal est Monsieur LASBLEY.

En cas d’indisponibilité de Monsieur LASBLEY, c'est Madame SPILBAUER qui assurerait
la suppléance. 



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- PREND connaissance du rapport informatif de désignation de Monsieur LASBLEY en
tant que correspondant incendie et secours.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022
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6- DRH - INDEMNITÉ DES ÉLUS

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Les fonctions d’élu local sont exercées à titre gratuit. Néanmoins, une indemnisation
destinée à couvrir les frais liés à l’exercice du mandat est prévue par le Code Général
des Collectivités Territoriales, dans la limite d’une enveloppe financière définie selon la
taille de la commune.

Il est possible d’allouer des indemnités de fonction, dans la limite de l’enveloppe, au
maire, adjoints et conseillers titulaires d’une délégation.

Au titre des cumuls de mandats, un élu ne peut percevoir plus d’une fois ½ le montant
de l’indemnité parlementaire. Au-delà, ses indemnités seront écrêtées. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à
L 2123-24 et R 2123-23 ;

Considérant que les articles L. 2123-23 et suivants du Code général des collectivités
territoriales fixent le barème des taux maximum permettant de calculer l’enveloppe des
indemnités par strate de commune et qu'il y a lieu de ce fait de déterminer le taux des
indemnités de fonction allouées ;

Considérant que la commune se situe dans la strate de 10.000 à 19.999 habitants ;

Considérant que le conseil municipal fixe le montant des indemnités attribuées aux élus
dans les limites suivantes :

- l’indemnité de fonction mensuelle du Maire d’une commune de 10 000 à 19 999
habitants est égale au maximum à 65 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire
de la Fonction Publique ;

- les indemnités de fonction mensuelle des Adjoints au Maire d’une commune de
10 000 à 19 999 habitants sont égales au maximum à 27,50 % de l’indice brut terminal
de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique ;

-  Les  conseillers  municipaux  auxquels  le  Maire  délègue  une  partie  de  ses
fonctions peuvent également percevoir une indemnité dont le montant est voté par le
conseil municipal sous réserve que le montant total des indemnités versées au Maire,
aux Adjoints et aux conseillers municipaux délégués ne dépasse pas le montant total
des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au Maire et aux adjoints ;

Vu la délibération du conseil municipal du 6 juillet 2022 prenant acte de la démission de
Madame Françoise Fior, conseillère municipale déléguée ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  du  21 septembre  2022  prenant  acte  de  la
démission de Madame Adeline FERNANDEZ, 4ème adjointe ;

Vu la délibération du 21 septembre 2022 prenant acte de l’élection de Madame Claire
PARENT-MER
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Le tableau nominatif des indemnités versées à compter du 1er octobre 2022 est joint en
annexe.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- DÉCIDE que le montant des indemnités de fonction de Madame le Maire, des Adjoints
et des Conseillers délégués, dans la limite de l’enveloppe définie par les textes, reste
fixé  aux  taux  votés  par  délibération  du  conseil  municipal  du  9  septembre  2020,  à
savoir :

Maire : 18,40 % de l’indice brut terminal de la fonction publique,
Adjoints : 20,45 % de l’indice brut terminal de la fonction publique,
Conseillers délégués : 14,20 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ;

-  PRÉCISE que l’indemnité  de  fonction  des élus,  fixée en référence à l’indice  brut
terminal de la fonction publique, est versée mensuellement ;

- DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites aux articles 6531,6533 et 6534
du budget de la commune.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

7- DRH - INDEMNITÉ DES ÉLUS MAJORATION

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

En complément de la délibération fixant les indemnités de fonction, dans la limite de
l’enveloppe définie, au maire, aux adjoints délégués, aux conseillers délégués, il  est
possible de majorer les indemnités de fonction allouées au maire, aux adjoints délégués
et aux conseillers délégués.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2123-22 ;

Vu les articles L.2123-23 et suivants du Code Général  des Collectivités Territoriales
fixant le barème des taux maximum permettant de calculer l’enveloppe des indemnités
par strate de commune ;

Considérant que la commune se situe dans la strate de 10 000 à 19 999 habitants ;

Considérant en outre que la commune :
- reçoit la dotation de solidarité urbaine ;
- est siège de bureau centralisateur de canton ;
et que ces caractéristiques justifient l’autorisation des majorations d’indemnités prévues
par les articles précités ;

Vu la délibération du conseil municipal du 6 juillet 2022 prenant acte de la démission de
Madame Françoise Fior, conseillère municipale déléguée ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  du  21 septembre  2022  prenant  acte  de  la
démission de Madame Adeline FERNANDEZ, 4ème adjointe ;

Vu la délibération du 21 septembre 2022 prenant acte de l’élection de Madame Claire
PARENT-MER.

Le tableau nominatif des indemnités versées au 1er octobre 2022 est joint en annexe.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- PRÉCISE que les indemnités de fonction, fixées en référence à l’indice brut terminal
de la fonction publique dont versées mensuellement ;

- DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites aux articles 6531, 6533 et 6534
du budget de la commune.

-  DÉCIDE d’appliquer la majoration d’indemnités prévues pour les communes qui, au
cours d l’un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires de la dotation
de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L 2334-15 et suivants
du CGCT ;

-  DÉCIDE d’appliquer la majoration d’indemnités prévue à hauteur de 15 % pour les
communes sièges du bureau centralisateur de canton ou qui avaient la qualité de chef-
lieu de canton ;

- MAINTIENT les taux des indemnités mensuelles de fonction avec majorations tels que
votés par délibération du conseil municipal le 9 septembre 2020, à savoir :

Indemnités Nombre
Taux avec majoration

DSU

Taux avec majoration
bureau centralisateur

de canton
Taux cumulé

Maire 1 25,48 % 2,76 % 28,24 %
Adjoints 9 24,54 % 3,07 % 27,61 %

Conseillers
délégués

6 14,20 % 2,13 % 16,33 %

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

8- DRH - MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS - VILLE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le code général de la fonction publique ;
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Vu l’avis du comité technique du 17 septembre 2022

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois
de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la
collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et
à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant la nécessité de  supprimer et de  créer  des  emplois afin de satisfaire les
besoins des services , il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des
emplois de la Ville d'Auray (emplois permanents) :

Grade Temps de travail Suppression Création Date d’effet Motif

Adjoint
technique

principal de 1ère
classe

Temps complet 1 01/10/2022

Promotion
interne d’un

agent du pôle
PRIP – DRH 

Cadres
d’emplois des

agents de
maîtrise

Temps complet 1 01/10/2022

Promotion
interne d’un

agent du pôle
 PRIP – DRH 

Rédacteur Temps complet 1 01/10/2022
Réussite
concours 

Rédacteur
principal 2ème

classe
Temps complet 1 01/10/2022

Réussite
concours 

Cadre d’emploi
des ATSEM

Temps  complet 1 01/09/2022 Reclassement  

ATSEM principal
de 1er classe

Temps  complet 1 01/09/2022
Retraite

Tous les postes de catégorie C sont créés sur le cadre d’emplois auquel appartient
l’agent  et  non  plus  sur  le  grade,  cela  permet  davantage  de  souplesse  lors  des
nominations et des avancements de grade.

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
12/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  ADOPTE la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs,  qui prendra effet à
compter du 1er septembre 2022,
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- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 1er septembre 2022,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois  sont  inscrits au budget  2022 de la Ville  d’Auray -  chapitre  012 -
articles 64111 et suivants.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

9- DRH - MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL VILLE VERS LE CCAS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la Fonction Publique Territoriale,
 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié, relatif au régime de la mise à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics

administratifs locaux,

Considérant le poste d’accompagnateur(trice) du Transport à la Demande au C.C.A.S.
de la Ville d’AURAY,
 
Considérant la demande de l’agent de la ville d’Auray, en poste, de renouveler sa mise
à disposition, par convention, à titre individuel et que l’assemblée aujourd’hui présente
en est  informée, conformément à l’article  61 de la  loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée.

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
12/09/2022
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le renouvellement de la mise à disposition d’un an renouvelable 2 fois,
selon les termes de la convention telle qu’elle lui est soumise, pour la mise à disposition
d’un agent en charge de la fonction « Transport à la Demande ».
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer cette convention qui prend effet au 1er octobre
2022.

Les recettes en résultant seront affectées au budget de la Ville.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022
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10- DU - APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Par arrêté municipal en date du 10 décembre 2021, une procédure de modification du
PLU a été engagée.

Elle vise à :

• Mettre  en  compatibilité  le  PLU  avec  le  volet  commercial  du  SCoT  du  Pays
d’Auray, approuvé le 4 octobre 2019 ;

• Mettre en compatibilité le PLU avec le Schéma d’Aménagement et de Gestion des
Eaux (SAGE) Golfe du Morbihan-Ria d’Etel approuvé par arrêté préfectoral le 24
avril 2020 ;

• Modifier la servitude de mixité sociale pour anticiper le passage en communauté
d’agglomération  et  adapter  la  production  de  logements  aidés  aux  besoins  du
territoire ;

• Supprimer la servitude d’attente de projet sur le secteur de l’Hôtel-Dieu et définir
une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielle pour le
renouvellement urbain du site ;

• Améliorer la prise en compte du patrimoine naturel et paysager et les incidences
des projets sur ce dernier :
• ajout de dispositions relatives à la qualité environnementale des projets dans les

OAP,
• ajout  de  dispositions  relatives  à  la  qualité  urbaine,  architecturale,

environnementale et paysagère de la zone d’activité,
• application d’un Coefficient de Biotope par Surface (CBS) différencié selon les

zones,
• ajustements des dispositions du règlement écrit relatives à la création d’espaces

verts, de réalisation d’aire de stationnement, etc.
• préservation de secteurs au titre des Espaces Boisés Classés, conformément

au PLU de 2007 ;

• Ajuster  les  OAP  sectorielles  existantes  pour  les  adapter  aux  projets  de  la
commune notamment par la création d’espaces communs récréatifs et création
d’OAP sectorielles sur trois sites stratégiques du quartier de la gare pour encadrer
le renouvellement urbain ;

• Toiletter  les  dispositions  du  règlement  écrit  pour  faciliter  l’instruction  des
autorisations d’urbanisme ;

• Toiletter  les  dispositions  du  règlement  graphique  pour  l’adapter  aux  projets :
classement  Ubb  du  secteur  du  Bel  air,  identification  d’un  bâtiment  agricole
susceptible de changer de destination, correction d’erreurs matérielles.

• Mettre à jour du classement sonore des infrastructures de transport routier dans
les annexes du PLU.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 21 septembre 2022
 32/140



Conformément à l’article R104-12 du code de l’urbanisme, le dossier a été transmis
pour avis à l’autorité environnementale dans le cadre d’une demande d’examen au cas
par cas. Dans sa décision n°2022DKB15 du 2 mars 2022, l’autorité environnementale
dispense la procédure d’évaluation environnementale.

Conformément à l’article L153-40 du code de l’urbanisme, le dossier a été transmis
pour avis aux personnes publiques associées (PPA). Le tableau ci-dessous récapitule
les avis reçus ainsi que leur contenu.

Personne publique 
Associée

Réception
de l’avis

Contenu de l’avis

CCI Morbihan 24/02/2022

L’avis de la CCI s’attache surtout aux 
données émanant du SCoT. Dans le 
Document d’Aménagement 
Commercial du SCoT, la commune 
d’Auray est concernée par 2 types de 
localisation préférentielle : une ZACOM
pour le secteur Porte Océane-Kerbois-
Toul-Garros et la centralité dont les 
périmètres restent à définir par le PLU. 
La CCI émet quelques remarques sur 
les nouvelles dispositions 
réglementaires tant au niveau 
graphique qu’écrit 

DDTM 29/03/2022

L’avis de la DDTM valide certains 
paragraphes du dossier mais émet une
réserve • Sur le règlement écrit : 
prendre en compte l’aléa AZI (Atlas des
Zones Inondables). Il est émis un avis 
défavorable au toilettage du règlement 
graphique qui participe au changement
de zonage de la parcelle Ula en Ubb 
dans le secteur du Bel-Air (Zone 
d’urbanisation résidentielle vs zone de 
loisirs). Ce changement de zonage va 
à l’encontre de l’axe 3 du PADD. Ce 
projet nécessite une procédure de 
révision générale qui est la seule 
procédure permettant de modifier les 
orientations du PADD. 

Département 09/02/2022

Les remarques abordent 
essentiellement le traitement paysager 
des marges de recul en zone Ui du 
PLU avec plantation d’arbres de hautes
tiges. Les contraintes évoquées (chute 
d’arbres, élagage défaillant, chute de 
feuilles et humidité sur la chaussée 
avec risques associés, gravité des 
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accidents de sortie de route) 
conduisent à préconiser un classement
des premières rangées de ces futurs 
boisements de bord de route en 
éléments de paysage et de patrimoine 
(article L151-23 du code de 
l’Urbanisme). Par ailleurs, il est 
recommandé de rappeler dans le 
règlement écrit que, conformément à 
l’article 3.15 du Règlement 
Départemental de Voirie, les 
plantations d’arbres et de haies à 
moins de 2 mètres du Domaine Public 
Routier Départemental (DPRD) sont 
interdites. 

Région 13/01/2022

La réponse de la Région rappelle les 
obligations du SCoT en termes 
d’objectifs définis par le SRADDET 
(Schéma Régional d’Aménagement, de
Développement Durable et d’Égalité 
des Territoires) adopté le 16 mars 
2021. Elle suggère d’anticiper au 
niveau des PLU les objectifs de Breizh 
COP. L’AQTA rappelle la nécessité de 
mettre à jour le règlement écrit pour 
tenir compte de nouvelles dispositions 
réglementaires postérieures à 
l’approbation du PLU. 

SNCF Réseau 08/04/2022

La modification n°1 du PLU n’appelle 
pas de remarques de la part de SNCF 
Réseau, celle-ci n’impactant pas le 
réseau ferré national. 

Ville de Pluneret 01/03/2022 Pas de remarque

Chambre d’Agriculture, 
Chambre des Métiers, 
ville de Brec’h, ville de 
Crac’h, Parc Naturel 
Régional

Pas d’avis
rendu

Sans objet

Conseil municipal de la ville d’Auray du 21 septembre 2022
 34/140



Le dossier a été présenté en enquête publique, organisée conformément au chapitre III
du titre II du livre I du code de l’environnement. L’enquête publique s’est déroulée du
25/04/2022 au 13/05/2022.
Trois  permanences  ont  été  tenues  par  le  commissaire  enquêteur,  qui  a  reçu  20
personnes. Au total,  38 observations ont été formulées dont les observations d’Auray
Quiberon Terre Atlantique (AQTA) et du Pays d’Auray. Initialement sollicités en tant que
PPA, AQTA et le Pays d’Auray ont rendu un avis durant l’enquête publique. 
Dans son avis, AQTA aborde différents points  : 
- Mixité sociale et taux de logements sociaux (locatifs sociaux ou bail réel solidaire).
- Développement économique avec prise en compte du coefficient d’imperméabilisation,
du coefficient biotope par surface et du traitement des surfaces de stationnement.

En  matière  d’activités  commerciales,  le  Pays  d’Auray  rappelle  quelques  grands
principes et seuils, insiste sur la nécessité de prioriser les commerces près des lieux de
vie. 

Madame  le  commissaire  enquêteur  a  remis  son  rapport  et  ses  conclusions  à  la
commune  le 15/06/2022.
Elle émet un avis favorable assorti de deux réserves et de quatre recommandations sur
le projet modification du PLU :

Réserve  n°1 :  Sur  le  dossier  de  l’Hôtel  Dieu,  la  proposition  établie  par  la
commune vise à rétablir  un  espace boisé classé (EBC) sur  le  site  du Pratel
impactant le projet de construction développé par le Centre Hospitalier Bretagne
Atlantique (CHBA) et les modalités définies au niveau de l’OAP 10 (Hôtel-Dieu)
suscitent des questionnements du CHBA sur le plan architectural :  la réserve
porte sur l’ouverture d’un dialogue entre la mairie et le CHBA pour aboutir à un
compromis permettant de statuer sur les points inscrits dans cette modification.
Le projet développé par le CHBA se base sur une version du PLU approuvée en
2018, la version OAP 10 fait partie de la présente modification au même titre que
la suppression de la servitude d’attente de projet sur le site de l’Hôtel-Dieu. 
Réserve n°2 : Sur le dossier OAP 4 (Charles de Blois), un projet semble avoir été
élaboré  sans  que  la  commune  en  ait  eu  connaissance.  Les  nouvelles
dispositions  proposées  dans  la  modification  le  remettent  en  cause.  Le
commissaire  enquêteur  reconnaît  la  pertinence  du  schéma  décisionnel
développé par la commune pour tous les projets d’urbanisme. La réserve porte
sur la concertation avec l’aménageur ayant élaboré le schéma d’aménagement. 
Recommandation  n°1 : Station  d’épuration -  L’intégration  des  données  de
priorisation  au  dossier  sera  utilement  complétée  par  une  évaluation
prévisionnelle  en  termes  d’impact  sur  les  réseaux  (tant  eaux  usées  qu’eaux
pluviales)  et  sur  le  poids  en  Équivalent  Habitant  (EH)  correspondant  afin
d’apprécier la cohérence avec le programme de travaux développé par l’AQTA et
la réponse des gestionnaires de réseaux attendue par la mairie. 
Recommandation  n°2 :  Mixité  sociale -  Certaines  dispositions  spécifiques
notamment  au  niveau  des  règles  alternatives  proposées  et  des  dispositifs
d’accession  proposées  (logements  sous  bail  réel  solidaire)  seront  utilement
partagées  avec  la  population  dans  le  cadre  d’une  communication  ou  de
rencontres ciblées. 
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Recommandation  n°3 :  Coefficient  de biotope par  surface (CBS) -   Mieux
expliciter  le détail  des surfaces entrant  dans le calcul  des surfaces (exemple
surfaces  de  stationnement  :  il  sera  rappelé  dans  le  règlement  écrit  que  ces
surfaces entrent dans le calcul du coefficient de biotope par surface).
Recommandation n°4 : Politique énergétique - Mettre à jour le règlement écrit
pour affecter à toutes les zones concernées par l’habitat les exigences en terme
énergétique sur le modèle de celles exprimées pour la zone Ui. 

Afin  de  prendre  en  compte  les  conclusions  de  l’enquête  et  l’avis  du  commissaire
enquêteur,  qui  reprennent  les  remarques  effectuées  par  les  personnes  publiques
associées et le public, il a été décidé d’apporter les modifications mineures suivantes
aux dispositions prévues initialement par le projet de modification du PLU :
Les réserves formulées par la commissaire enquêteur ont été levées.

Réserve n°1 : suite à l’enquête publique, plusieurs échanges, dont trois visites sur le
site du Pratel, ont eu lieu. La ville d’Auray lève ainsi la réserve n°1 du commissaire
enquêteur. À la suite de ces discussions et sur conseil du paysagiste de l’Etat et du
Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan, la ville d’Auray décide de maintenir l’EBC
tel que prévu dans le projet de modification.

Réserve n° 2 : la ville tient à préciser qu’il s’agit d’un malentendu entre les explications
données  par  les  élus  et  Madame  le commissaire  enquêteur.  La  ville  a  bien
connaissance  du  projet  d’aménagement,  elle  n’est  cependant  pas  au  courant  des
discussions entre l’aménageur et les propriétaires et avec le voisinage.

Les points suivants sont ajustés par rapport à la version initiale du projet de modification
du PLU :

Le projet de classement en Ubb du secteur du Bel Air a fait l’objet d’un avis défavorable
des services de l’Etat, considérant que la destination équipement du secteur est inscrite
au PADD. La ville d’Auray décide de retirer ce point du dossier, il ne sera pas proposé à
l’approbation.

Afin de lever les réserves formulées par la préfecture du Morbihan,  la ville d’Auray
décide d’intégrer des dispositions pour les secteurs concernés par l’atlas des zones
inondables : la cote de plancher finie des rez-de-chaussée devra se situer 20cm au
dessus du niveau des Plus Hautes Eaux Connu (PHEC).

Elle  décide  également  d’intégrer  un  échéancier  dans  les  OAP,  pour  limiter  les
incidences  du  développement  urbain  sur  la  capacité  de  la  station  d’épuration.
L’échéancier suivant est retenu pour les secteurs soumis à OAP : 

- A court terme (entre 0 et 3 ans) : 8,5,7,11
- A moyen terme (entre 3 et 5 ans) : 4,10,3,9
- A long terme ( à plus de 5 ans) : 1, 12, 13, 2

Modification des objectifs  de mixité sociale,  dans les secteurs soumis à OAP et en
dehors. La ville décide de fixer les objectifs suivants :

- 30% de logements aidés hors OAP avec un minimum de 10% de
logements  locatifs  sociaux  et  un  minimum de  10% de  bail  réel
solidaire. Les 10 % restants sont à réaliser soit sous forme de bail
réel solidaire, soit en logements locatifs sociaux.
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- Dans les secteurs soumis à OAP : soit 15% minimum de logements
locatifs sociaux, 15% minimum de bail réel solidaire et 10% sous
forme de bail réel solidaire ou de logements locatifs sociaux.

Pour faire suite aux observations formulées par la chambre de commerce et d’industrie,
la ville d’Auray décide de réduire la partie Sud du périmètre de centralité commerciale à
Saint-Goustan, au niveau de la place du Rolland.

En matière d’activités économiques, il est également décidé de :
- Lever la contrainte de plantation d’arbres de haute tige dès lors que

des ombrières photovoltaïques sont prévues dans les projets.
- Lever  toute  obligation  de  réaliser  des  stationnements  pour  les

commerces dont la surface de vente est inférieure à 150m², et ce
dans tous les secteurs de stationnement de la commune.

Afin de répondre à la demande d’un porteur de projet, il est décidé de faire évoluer le
secteur 2 de stationnement au niveau de la rue de Keriolet.

Afin de suivre la recommandation n°4 du commissaire enquêteur, il est décidé d’intégrer
les dispositions en faveur  des énergies renouvelables et  des économies d’énergies
dans toutes les zones à vocation d’habitat.

Afin  de  suivre  la  recommandation  n°3  du  commissaire  enquêteur,  il  est  décidé  de
préciser que les stationnements entrent dans le calcul  du coefficient de biotope par
surface. Il  est également décidé, de faire évoluer à la marge les coefficients sur les
zones Uad et Ui, pour tenir compte des remarques du public et de la CCi.

Afin  de  prendre  en  compte  la  demande  d’un  pétitionnaire  l’étoilage  d’un  bâtiment
susceptible de changer de destination est corrigé.

En réponse aux inquiétudes formulées par les riverains de l’ex Leader Price, la ville
d’Auray décide de faire figurer l’obligation de réaliser des cellules commerciales en rez-
de-chaussée de l’Avenue du Général De Gaulle et de bien préciser que les circulations
se feront en sens unique, pour limiter les effets de la circulation sur la rue Ty Guen.
Suite à la demande d’AQTA, un emplacement réservé pour des activités caritatives est
ajouté sur la parcelle de l’ex-Leader Price (OAP n°11).

Afin  de  donner  suite  à  la  remarque  du  Conseil  Départemental  du  Morbihan,  il  est
précisé dans les dispositions générales du règlement écrit que les plantations d’arbres
et  de  haies  à  moins  de  deux  mètres  de  la  limite  du  domaine  public  des  routes
départemental (DPRD) sont interdites.
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Ces modifications mineures présentées, la modification n°1 du PLU est donc proposée
à l’approbation du conseil municipal.

Vu la délibération du conseil municipal du 27 mars 2018 approuvant l’élaboration du
PLU,

Vu l’arrêté du maire du 10/12/2021 engageant la procédure de modification n°1 du PLU,

Vu le schéma de cohérence territorial du Pays d’Auray approuvé le 14 février 2014 et
modifié le 4 octobre 2019,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L153-36 et suivants,

Vu la décision de l’autorité environnementale n°2022DKB15 du 02/03/2022 dispensant
la procédure d’évaluation environnementale,

Vu les avis émis par les personnes publiques associées sur le projet,

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur reçus le 15/06/2022,

Vu le  projet  de  modification  du  PLU  soumis  à  l’approbation  du  conseil  municipal,
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du
public et du rapport du commissaire enquêteur,

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme en date du 06/09/2022,

Considérant que les remarques émises par les services consultés et les résultats de
l’enquête  publique  justifient  les  modifications  mineures  apportées  au  projet  de
modification du PLU,

Considérant que le projet  de modification n°1 du PLU tel  que présenté au conseil
municipal  est  prêt  à  être  approuvé  conformément  à  l’article  L153-43  du  code  de
l’urbanisme,

NB :  L’ensemble  des  annexes  est  consultable  en  ligne  sur  la  plateforme  suivante :
www.eolurba.fr/extranet

Liste des annexes :

      -     Notice de présentation de la modification n°1 du PLU

- Règlement écrit modifié

- Document des OAP modifié

- Règlement graphique modifié (deux planches)

- Avis des personnes publiques associées

- Décision de l’autorité environnementale suite à l’examen au cas par cas
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- Rapport et conclusions du commissaire enquêteur

LOGIN : AURAY

Mot de passe : 21V382

La version papier est consultable à la Direction de l’Urbanisme de la ville située au 18 rue du
Penher au Pôle Municipal.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

7 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Madame 
LE PEVEDIC, Madame BIHAN, Mme QUILLAY

Le conseil municipal :

-  VALIDE les modifications mineures apportées au PLU suite aux observations des
personnes publiques associées et des résultats de l’enquête publique,

-  APPROUVE la  modification  n°1  du  PLU telle  qu’elle  est  annexée  à  la  présente
délibération,

- APPROUVE la mise en œuvre des formalités de publicité de la présente délibération,
nécessaires à l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions du PLU.

Le présent arrêté fera l’objet de mesures de publicité définies aux articles R.153-20 à
R.153-22. Il  sera affiché en mairie pendant le délai  d’un mois et  la mention de cet
affichage  sera  publiée  en  caractères  apparents  dans  un  journal  diffusé  dans  le
département. 
Une copie de la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTIONS :

Françoise NAËL

Nous avons une première réserve.  Nous craignons que l'intégration d'un coefficient
biotope avec l'obligation de végétalisation soit bloquante mais nous avons noté samedi
dernier, lorsque nous avons discuté ensemble, que c'était à titre expérimental et que
vous réajusterez si nécessaire. 
Notre  deuxième réserve ou plutôt point de désaccord porte sur le volet du logement
social avec 2 points. 
La  première  question  est  la  suivante:  pourquoi  allez-vous  au-delà  de  la  loi?  Vous
anticipez  le  fait  que  nous passerons prochainement  en  agglomération  et  que  nous
devrons atteindre les 25% de logement social. Vous imposez 30% au lieu de 25% pour
tout ensemble immobilier de plus de 10 logements et 40% sur les OAP. C'est presque 2
fois,en ce qui concerne les OAP, le pourcentage imposé par la loi. La ville d'Auray est
déjà bien pourvue en logement social même si il n'y en a pas assez, nous sommes
d'accord. 
Vous l'avez dit vous même lors de certaines réunions, il faut que les logements sociaux
soient répartis sur tout le territoire d'AQTA et notamment sur des communes limitrophes
d'Auray. Votre proposition ne va pas forcément dans ce sens. 
Le  2ème  point  c'est  la  répartition  des  logements  sociaux.  Sur  ce  pourcentage  de
logements sociaux vous prévoyez 2 tiers de logements locatifs et un tiers à des fins
d'accession sociale avec uniquement la formule de Bail Réel Solidaire et la disparition
presque totale du dispositif PSLA (Prêt Social Location Accession). Pour rappel, en ce
qui  concerne le PSLA, le propriétaire d'un logement en accession sociale est aussi
propriétaire du terrain et peut revendre son bien au bout de 10 ans. Certes c'est un bien
qui disparaît du parc social mais le propriétaire a pu améliorer son habitat et faire une
plus-value, acheter plus grand et faire vivre le marché de l'immobilier alréen. La revente
d'un logement avec un dispositif BRS est encadrée et la plus-value est limitée. Le BRS
est un dispositif durablement social puisque le logement ne sort pas du parc social de la
ville  ce  qui  est  positif.  Mais  c'est  un  mécanisme  anti  spéculatif  qui  diminue  les
possibilités de favoriser le parcours résidentiel qui était d'ailleurs la vocation initiale du
logement social. Nous ne sommes donc pas en accord avec cette partie de révision du
PLU. Nous estimons que cela est trop restrictif et que cela ne favorise pas la mixité
sociale. Nous aurions préféré mixer les 2 dispositifs d'accession sociale. A trop favoriser
le logement social en obligeant à un pourcentage bien au delà de la réglementation
vous introduisez à notre sens un clivage et vous pénalisez les autres catégories de
population. L'objectif du logement social est effectivement de loger des personnes ou
des familles qui ont des ressources trop faibles pour le faire dans le parc privé. La
politique en matière de logement social  vise également à favoriser la mixité sociale
dans les quartiers et à réduire les inégalités territoriales. Pour autant il faut laisser parc
privé une place significative et suffisante pour maintenir une offre immobilière large et
accessible à toutes les catégories de population. En augmentant son pourcentage au
delà de la réglementation c'est entre 5 et 15% de logements en moins dans le parc
privé. Ce n'est plus la mixité sociale et cela nuira aux équilibres de notre cité et par
conséquent nous nous abstiendrons sur ce bordereau.  
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Claire MASSON 
  
Je suis une fervente adhérente au Bail Réel Solidaire. Vous voyez bien que tous les
lotissements communaux qui ont été faits à Auray, à l'époque où j'ai fait mon premier
mandat, entre 2001 et 2008, toutes les maisons et tous les appartements sont sortis du
parc social car ils ont été revendus avec des plus-values et actuellement je pense que
c'est une idée fausse de se dire que le parc social sert à des gens qui ont des difficultés
financières. Il sert aussi aux classes moyennes. Nos enfants auront besoin de ce type
de dispositif pour accéder à la propriété parce que les prix ont tellement explosé que
nous ne pouvons faire autrement. Beaucoup de grandes villes sont au dessus de 30 %
de logement social. Cela permet aux gens de venir travailler, de se loger dans la ville où
ils travaillent. Ce qui n'est plus le cas ici. Nous savons que l'accessibilité au logement
est  le  principal  problème  des  jeunes  qui  veulent  se  réinstaller  ici.  Toutes  les
agglomérations  de  Rennes,  Strasbourg,  Bordeaux,  Grenoble  favorisent  le  BRS  au
maximum. Cela permet d'avoir un capital de départ pour acheter plus gros par la suite.
C'est une première accession avec une première capitalisation. C'est quelque chose
que  nous  voulons  vraiment  favoriser.  C'est  la  marche  qui  permet  de  démarrer
l'accession.  

Françoise NAEL 
  
C'est  la  marche  mais  la  marche  suivante  sera  plus  difficile  pour  ces  familles.C'est
vraiment un positionnement politique, nous n'avons pas les mêmes idées sur ce sujet.
Quand vous parlez des classes moyennes , elles ne sont pas très riches. Nos enfants
pourront peut-être  accéder à du locatif via le BRS mais qu'en est-il de la suite ?  
Qui est-ce qui va rester à Auray ? Qui va venir s'installer à Auray ? Nos enfants vont
devoir partir car ils n'auront pas pu accéder à la marche supérieure et ce sont donc des
gens, des parisiens par exemple, qui pourront acheter . Nous ne pourrons pas garder
les alréens sur place si vous ne faites que du BRS. 
Nous ne sommes pas contre le BRS mais nous pensons qu'il faut favoriser la mixité
sociale pour permettre à des gens de rester à Auray.  

Claire MASSON 
  
S’il n'y a pas cette marche du BRS, très peu de jeunes seront en capacité d'acheter.
C'est vraiment la marche pour acheter à Auray quand on démarre. 

Françoise NAEL 

Et que faites vous du PSLA ? 

Claire MASSON 

J'ai vu les possibilités de PSLA il y a 15/20 ans. Non seulement cela ne dure que 10
ans dans  un  parc  social  mais  en  plus  dès  qu'il  y  a  un  changement  de  travail,  un
accident de la vie, un divorce... parfois un ou deux ans après la construction, les biens
sont revendus une à deux fois le prix d'accession. La collectivité et les bailleurs sociaux
ont aidé financièrement à la construction pour des gens qui en profitent uniquement de
façon personnelle avec un basculement.  
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Françoise NAEL 
 
Vous ne pouvez pas dire que les gens qui sont concernés par un accident de la vie,
divorce ou décès en profitent. Car ils ne peuvent revendre que lorsqu'il y a un accident
de la vie. Au bout de 10 ans ceux qui revendent ont payé leur crédit comme le BRS et
ils peuvent revendre avec une plus-value.   
 
Benoît GUYOT 
 
Pour avoir participé au groupe de travail avec Monsieur Maheo , il ne faut pas oublier
que dans les OAP il va y avoir des logements qui ne seront pas sociaux. Cela signifie
que toute personne qui désire et qui a les moyens d''acheter pourra le faire. Parfois ce
sera sur 6 logements sur un groupe de 10 logements. Je considère au contraire que
c'est une chance qui est donnée et que nous avons une mauvaise image du logement
social. Ce n'est pas réservé uniquement à des gens qui ont de grosses difficultés, c'est
réservé à des gens qui pourraient être mes enfants. Je considère que ce choix qui a été
fait par la majorité est un choix qui est fort.  
Je suis en faveur de cette décision et j'espère que tout le monde va en profiter. Nous
parlons aussi dans le vide car sur la douzaine d'OAP prévue il n'y a pour le moment pas
de programme. Il va falloir laisser les choses se faire. Vraisemblablement les prix vont
monter continuellement sur la ville d'Auray donc je suis très content que l'on puisse
permettre à certaines personnes de rester vivre ici et de pouvoir s'y installer.  

Adeline FERNANDEZ 
 
L'enjeu est que le BRS permette de conserver les logements sociaux.  
Cette accession aidée est pérennisée dans le temps et ne s'arrête pas au delà de 10
ans.  Le souci  des autres formats  d'accession aidée c'est  qu'au bout  de 10 ans ils
sortent du parc social. Aujourd'hui nous sommes en saturation sur Auray et dans 10 ans
il  n'y aura plus de terrains pour construire de nouveaux logements sociaux et nous
aurons nos 25% à respecter. C'est une démarche responsable et nous garantissons un
pourcentage de logements sociaux au delà de 10 ans que ce soit en accession ou en
locatif sur Auray. Nous nous projetons sur le long terme alors que pour les autres types
d'accession ils peuvent repartir au bout de 10 ans dans le parc privé.  

Claire MASSON 

Au niveau des bases c'est important de garder des logements dont les taux locatifs sont
assez  bas.  Plus  les  logements  sont  revendus  cher  plus  le  marché  augmente
globalement.  

Romy BIHAN 

Le côté positif  est  de conserver des logements sociaux dans le parc.  Mais j'ai  une
réserve, est ce qu'un couple qui s'installe en BRS, lorsqu'il va pouvoir revendre avec
cette faible plus-value sera armé pour investir dans le parc privé?  
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Claire MASSON 
 
Une fois que ce couple aura remboursé son logement en BRS, il aura un apport de
départ  qui deviendra beaucoup plus conséquent qu'en restant dans le locatif  social.
Cela lui permet d'avoir un pécule suffisant pour investir un logement plus gros ailleurs.
Sans pécule de départ aucun emprunt bancaire n'est possible.  
Comme  disait  Adeline  Fernandez  précédemment,  ce  sont  les  derniers  terrains
disponibles, il faut que cela soit fait maintenant. 
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11- DU - PRÉEMPTION POUR LES ASSOCIATIONS CARITATIVES

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Pour toute mutation soumise au droit de préemption urbain (DPU), le vendeur (ou
son  notaire)  doit  déposer  en  mairie  une  déclaration  d’intention  d’aliéner  (DIA)
même  lorsque  l’EPCI  est  titulaire  du  DPU.  A  partir  de  ce  dépôt,  la  collectivité
titulaire du DPU dispose de deux mois pour notifier sa décision de préemption si
elle décide d’exercer ce droit. Cela se fait par délibération du conseil municipal ou,
si l’autorité délibérante a délégué cette attribution au Maire ou au Président d’EPCI
(art. L. 2122-22 ou L. 5211-9 du CGCT), par décision de cette autorité. 

La collectivité doit préalablement solliciter l’avis de la direction de l’immobilier de
l’État  (DIE),  (ex-France Domaine) dès que la DIA atteint  180 000€ ou fait  partie
d’une opération d’ensemble supérieure à 180 000€.

Quelle que soit sa forme, la décision d’exercice du droit de préemption doit toujours être
correctement et clairement motivée : la principale exigence dans l’exercice du DPU est
que la collectivité mentionne la nature du projet d’action ou d’opération d’aménagement
poursuivi et en justifie de la réalité et de l’intérêt général.

A noter que suite à la loi ALUR et depuis deux décrets du 22 décembre 2014 (n° 2014-
1572 et n° 2014-1573), lors de l’instruction de la DIA, le titulaire du DPU peut faire
suspendre le délai de deux mois afin de demander certains documents nécessaires à
l’instruction de la DIA (liste limitative à l’article R. 213-7 du CU) et/ou la visite du bien
(art. L. 213-2 et D.213-13-1 et suivants du CU). 

A ce jour,  plusieurs associations caritatives sont  hébergées dans des locaux mis à
disposition par la vile d’Auray, correspondant à l’ancien site du groupe scolaire Rollo
(rues Jean Jaurès, Joseph Rollo et Georges Le Poder).  Précisément, les conditions
d’accueil des bénéficiaires, des bénévoles et des acteurs permanents des Restos du
Coeur sont éloignées de la dignité et du respect dus à chacune et à chacun. Cette
association a accueilli en 2021 sur son site alréen près de 650 bénéficiaires répartis à
54 % du territoire alréen et 46 % du bassin de vie proche.

En  effet,  le  site  multiplie  les  carences :  manque  d’espace  de  confidentialité,
accessibilité, ergonomie du site, gestion des produits frais, circuit d’approvisionnement
et de stockage.

C’est pourquoi la ville d’Auray pourra être amenée à exercer son droit de préemption
urbain  sur  un  prochain  projet  de  cession  instruit  dans  le  cadre  d’une  DIA afin  de
permettre, en fonction du montage financier et juridique le plus pertinent, à l’association
des Restos du Cœur de continuer à exercer à sa mission d’utilité publique.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission urbanisme du 06/09/2022 ;
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’exercice du droit de préemption pour des activités caritatives ;

- AUTORISE Madame Le Maire ou son représentant légal dûment désigné, d’exécuter
la présente délibération et, notamment, de signer tout document de type administratif,
technique ou financier relatif à ce dossier. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

12- DSTS - PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE : DEMANDE D'UNE
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU PAYS D'AURAY RUGBY CLUB

Monsieur Benoît LE ROL, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le Pays d’Auray Rugby Club a participé en mai aux 8ème de finale du championnat de
France avec son équipe senior en Corrèze. 

Pour faire face aux frais engendrés par cette participation, l’association sollicite une
subvention exceptionnelle.

Il  est proposé de verser une subvention exceptionnelle de 500 € au regard du coût
estimé par l’association (environ 6 000 €).

Vu l’avis favorable de la commission sport du 29 juin 2022 ,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- PREND connaissance de la proposition de verser à l’association Pays d’Auray Rugby
Club une subvention exceptionnelle de 500 € par sa participation au 8ème de finale du
championnat de France

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application
de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

13- DSTS - MISE A DISPOSITION DU HANGAR LE BAYON : CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE ET TROIS PARTENAIRES

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Dans l'attente de la construction du futur skatepark prévu en 2023, la ville souhaite
proposer un espace provisoire dédié aux sports de glisse. La ville loue dans cet objectif
à un propriétaire privé un espace dit "le hangar Le Bayon" situé au 4 rue du cimetière.
 
3 structures sont parties prenantes dans ce projet : Pascal Courtadon, associé gérant 
du magasin de sport Evasion Skateshop d'Auray, Jérôme Le Bayon président de 
l'association Kromm et l'entreprise individuelle d'Astrid Butet dénommée Dañs.

Il sera proposé des cours de skateboard, rollers, longboard Dancing pour un large 
public ainsi que quelques événements de skateboard en après-midi et soirée avec 
démonstrations et musique. Des créneaux en accès libre seront programmés autant 
que possible sous la responsabilité d’une des structures.

Une convention fixe les engagements respectifs de chacun.

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

7 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Madame 
LE PEVEDIC, Madame BIHAN, Mme QUILLAY

Le conseil municipal :

- PREND connaissance du projet de convention entre la ville, le magasin Evasion 
skateshop, l'association Kromm et l'entreprise Dañs

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application 
de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Nous allons nous abstenir pour être cohérent par rapport à nos derniers votes  car nous
n'avons toujours pas connaissance du coût  total  de ce projet.  Nous réitérons cette
demande.  
Concernant la jauge, qu'allez vous mettre en place pour contrôler ?   

Claire PARENT MER 
 
La jauge ne posera pas de soucis pour la partie skate et la glisse, pour les cours et la
pratique  libre.  Pour  les  évènements  ouverts,  culturels,  il  y  aura  obligatoirement  un
comptage en intérieur qui sera demandé aux partenaires associatifs.  

Françoise NAEL 
 
J'imagine que c'est la commune qui sera responsable. 
 
Claire MASSON 
 
Il s'agit d'un ERP (Équipement Recevant du Public) de 5ème catégorie, il n'y aura pas
de  visite  obligatoire  de  la  commission  de  sécurité  mais  il  est  soumis  à  des
préconisations. Nous avons suivi les besoins . 
Nous avons fait vérifier la structure, nous avons renforcer les piliers et rajouter les croix
de Saint André qui avaient été enlevées auparavant. Nous avons mis en place des
issues de secours adaptées. Nous avons pris des mesures compensatoires pour ce qui
ne pouvait pas être complété. Un avis de sécurité est donné. 
Concernant  les coûts,  le  coût  de la  location est  de 22 000€.  Le coût  de mise aux
normes est de 8 500€ pour la structure . Pour un total de 32 000 € pour une utilisation
jusqu'à 2024. L'idée était de pouvoir proposer aux skateurs un espace protégé dans
l'attente  du  futur  skate-park.  Et  d'en  profiter  pour  avoir  un  mutli-usage  avec  des
associations  culturelles  ,  avec  des  évènements  qui  ne  seront  pas  uniquement  en
intérieur. 

14- DF - MARCHE DE FOURNITURE DE MATÉRIELS DE SIGNALISATION 
VERTICALE - ACCORDS-CADRES MONO-ATTRIBUTAIRES AVEC ÉMISSION DE 
BONS DE COMMANDE - ATTRIBUTION DES MARCHÉS ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

Afin de procéder à l’acquisition de matériels de signalisation verticale, une consultation
a été lancée le 28 mars 2022, selon une procédure adaptée conformément aux articles
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L.2120-1  2°,  L.2123-1  1°,  R.2123-1  1°,  R.  2123-4  et  R.  2131-12  du  Code  de  la
Commande Publique.

Le  marché  fait  l’objet  de  deux  lots  passés  sous  forme  d’accords-cadres  mono-
attributaires  avec  émission  de  bons  de  commande,  dont  les  montants  maximums
annuel sont les suivants :

-  Lot  1 "Fourniture  de  signalisation  de  police,  directionnelle  et  d’information
locale" sans montant minimum et pour un montant maximum annuel de 45 000 € HT

- Lot 2 "Fourniture de signalisation en PVC et équipements de chaussée" sans
montant minimum et pour un montant maximum annuel de 20 000 € HT

Le marché est conclu à compter de sa date de notification jusqu’au 30 avril 2023 et
reconductible tacitement jusqu'à son terme.

Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2. La durée de chaque période de
reconduction est de 12 mois maximum.

A l’issue de la consultation, 9 dossiers ont été remis dans le délai imparti (dont 1 pli non
ouvert). 

Au regard de l’analyse des offres réalisée sur la base des critères de jugement des
offres prévus au Règlement de Consultation, la Commission MAPA, réunie le 3 mai
2022, propose d’attribuer les marchés aux entreprises suivantes : 

- Lot 1 "Fourniture de signalisation de police, directionnelle et d’information locale" à la
société SELF SIGNAL - 35577 CESSON-SEVIGNE sans montant minimum et pour un
montant maximum annuel de 45 000 € HT, selon les prix unitaires indiqués dans son
Bordereau des Prix Unitaires.

- Lot 2 "Fourniture de signalisation en PVC et équipements de chaussée" à la société
AXIMUM Produits de sécurité - 84100 UCHAUX sans montant minimum et pour un
montant maximum annuel de 20 000 € HT selon les prix unitaires indiqués dans son
Bordereau des Prix Unitaires.

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2120-1 2°, L.2123-1
1°, R.2123-1 1°, R. 2123-4 et R. 2131-12,

Vu l’avis de la Commission MAPA du 3 mai 2022,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  AUTORISE  Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer les marchés tel qu’indiqué ci-
dessus et toutes les pièces relatives à leur exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022
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15- DF - MARCHE DE TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA GARDERIE DU LOCH - 
AVENANTS AUX LOTS 1 ET 8 - AUTORISATION DE SIGNATURE

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par délibération n°25 du 8 juillet 2021, le Conseil Municipal a autorisé la signature des
marchés de travaux de rénovation de la garderie du Loch décomposés en 9 lots.
Les lots 1 et 8 ont notamment été attribués de la façon suivante :

- Lot 1 - Démolitions – Gros Œuvre à la société SATEM – 56850 CAUDAN, pour un
prix global et forfaitaire de 90 759,00 € HT.
-  Lot  8  -  Électricité  -  courants  forts  et  faibles à la  société  JC ANDRE -  56530
QUEVEN pour un prix global et forfaitaire de 25 328,61 € HT.

Par délibération n°17 du 17 mars 2022, le Conseil Municipal a autorisé la signature de
l’avenant n°1 au lot 1.
 
Au cours du chantier, des travaux supplémentaires sont devenus nécessaires.
Aussi, il est proposé d’approuver les projets d’avenants pour les lots suivants :

-   Avenant n°2 au lot 1 - Démolitions - Gros œuvre  
Suite à l’avenant n°1, le nouveau montant du marché s’élève à 97 845,86 € HT.
La réalisation des travaux ayant prix du retard, il est nécessaire de prolonger la durée
de mise à disposition des installations de chantier pour 6 mois (délai d’exécution initial
de 9 mois) dans le cadre d’un avenant n°2.
Cette prolongation représente une plus-value de 2 841,18 € HT.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  100  687,04  €  HT,  soit  une
augmentation de 10,94% par rapport au montant initial du marché.

- Avenant n°1 au lot 8 - Électricité - courants forts et faibles
L’avenant  n°1 a pour objet  la prise en compte des travaux supplémentaires, devenus
nécessaires, dans le cadre de l’exécution du marché.

Les volets roulants ont été omis par le maître d’œuvre lors de la rédaction du CCTP et
de la DPGF et doivent être ajoutés, ce qui représente une plus-value de 1 625,25 € HT.
De  plus,  une  modification  des  alimentations  électriques  doit  être  réalisée  afin  de
séparer le réseau électrique du local de la police municipale et du hall d'entrée des
logements avec celui de la garderie afin que ces trois entités soient indépendantes ; ce
qui représente une plus-value de 436,35 € HT.
Enfin, à la demande du maître d’ouvrage, un éclairage extérieur doit être ajouté ce qui
représente une plus-value de 493,96 € HT.
L’ensemble de ces travaux supplémentaires représente une plus-value de 2 555,56 € HT.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  27  884,17  €  HT,  soit  une
augmentation de 10,09 % par rapport au montant initial du marché.

L’ensemble des travaux supplémentaires liés à ces 2 avenants s’élève à 5 396,74 € HT.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2194-8, 
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Vu les délibérations n°25 du 8 juillet 2021 et n°17 du 17 mars 2022,

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet d’avenant n°2 au lot 1 et le projet d’avenant n°1 au lot 8 du
marché de travaux de rénovation de la garderie du Loch décrits ci-dessus,

- AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué à les signer ainsi que toutes les
pièces nécessaires à leur exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022
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16- DF - MARCHE DE TRAVAUX DE RÉNOVATION DES HALLES D’AURAY - 
AVENANTS AUX LOTS 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 ET 8 - AUTORISATION DE SIGNATURE

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

Par  délibérations n°17 du 20 octobre 2021, n°9 du 15 décembre 2021 et n°16 du 26
janvier 2022, le Conseil Municipal a autorisé la signature des marchés de travaux de
rénovation des halles d’Auray décomposés en 8 lots.

A l’issue de la mise en œuvre d’une première procédure adaptée conformément aux
articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la Commande Publique, les lots 1 et 6 ont
notamment été attribués de la façon suivante :

- Lot 1 "Démolition - Gros oeuvre - Fondation - VRD - Carrelage - Peinture - Faux
plafonds" à l’entreprise SOMAK - 56704 HENNEBONT pour un montant total de 514
347,80 € HT

- Lot 6 "Électricité courants Forts et Faibles" à la société SAITEL BRETAGNE SUD -
29900 CONCARNEAU pour un montant total de 81 255,02 € HT (offre de base : 61
999,98 € HT /  PSE 1  -  éclairage derrière chaque étal  :  7  419,10 €  HT /  PSE 2 -
éclairage sur chaque étal : 11 835,94 € HT)

A l’issue de la mise en œuvre d’une deuxième procédure adaptée conformément aux
articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la Commande Publique, les lots 2, 3, 4, 5
et 8 ont notamment été attribués de la façon suivante :

- Lot  2  "Charpente  métallique"  à  l’entreprise  NOUVELLE  METALLERIE  DE
KERPONT - 56600 LANESTER pour un montant total de 134 260,00 € HT

- Lot 3 "Couverture et bardage métallique" à l’entreprise NOUVELLE METALLERIE
DE KERPONT - 56600 LANESTER pour un montant total de 222 740,00  € HT

-  Lot 4  "Menuiseries  extérieures  -  Serrureries"  à  l’entreprise  NOUVELLE
METALLERIE DE KERPONT - 56600 LANESTER pour un montant total de 343 000,00
€ HT

-  Lot  5  "Faux  plafonds  bois" à  l’entreprise  EMMANUEL COYAC  SARL -  56000
VANNES pour un montant total de 124 897,50 € HT

-  Lot  8  "Ascenseur" à  l’entreprise  MP ARVOR -  22000  SAINT BRIEUC pour  un
montant total de 30 700,00 € HT

A l’issue de la mise en œuvre d’une procédure sans publicité ni mise en concurrence
préalables,  conformément  aux  articles  L.2122-1  et  R.2122-2  3°  du  Code  de  la
Commande  Publique,  le  lot  7 "Plomberie  -  Sanitaire  -  VMC"  a  été  attribué à
l’entreprise AEL - 56700 HENNEBONT pour un montant total de 51 932,73 € HT (Offre
de base : 48 017,28 € HT / PSE 3 : 2 100 € HT / PSE 4 : 1 815,45 € HT).

Au cours du chantier, des travaux supplémentaires sont devenus nécessaires.
Aussi, il est proposé d’approuver les projets d’avenants pour les lots suivants :
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-   Lot 1 -   Démolition - Gros oeuvre - Fondation - VRD - Carrelage - Peinture - Faux  
plafonds
A la  demande  du  maître  d’ouvrage,  il  est  prévu  la  fourniture  et  pose  d’un  isolant
thermique avec résistance au feu de  deux heures en plancher  haut  de la  halle  de
marché afin d’anticiper la mise aux normes thermique du bâtiment (RE 2020).
Par ailleurs, suite à la demande du maître d’ouvrage de création d’un accès entre le
petit  théâtre et  la  halle  en 3ème catégorie,  il  est  devenu nécessaire de réaliser un
escalier ainsi qu’une ouverture pour l’ascenseur. 
L’ensemble de ces travaux supplémentaires représente une plus-value de 48 032,18 €
HT et fait l’objet de l’avenant n°1.
Ils impactent le planning d’exécution des travaux et prolongent la durée d’intervention
de la société SOMAK de quatre semaines.
 
Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à 562  379,98  €  HT,  soit  une
augmentation de 9,34 % par rapport au montant initial du marché.

-   Lot 2 - Charpente métallique  
Suite  au  passage  en  3ème  catégorie,  la  mise  en  œuvre  de  deux  RIA  et  d’un
surpresseur  est  devenue nécessaire.  Le  présent  avenant  pour  objet  les  travaux de
création de la plateforme support du surpresseur.
Ces travaux supplémentaires représentent une plus-value de 1 154,89 € HT et font
l’objet de l’avenant n°1.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à 135  414,89  €  HT,  soit  une
augmentation de 0,86 % par rapport au montant initial du marché.

Lot 3 - Couverture et bardage métallique
A la  demande  du  maître  d’ouvrage,  il  est  prévu  l’amélioration  de  l’isolation  et  de
l’étanchéité à l’air (partie verticale) ainsi que le remplacement de l’isolant en laine de
roche par  un  isolant  en  laine  de bois  (partie  rampant),  afin  d’anticiper  la  mise aux
normes thermique du bâtiment (RE 2020).
Ces travaux supplémentaires  représentent une plus-value de  6 948,40  € HT et font
l’objet de l’avenant n°1.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  229  688,40  €  HT,  soit  une
augmentation de 3,12 % par rapport au montant initial du marché.

Lot 4 - Menuiseries extérieures - Serrureries
A la demande du maître d’ouvrage, il est prévu la création de l’accès entre petit théâtre
et la halle en 3ème catégorie, ce qui engendre les travaux modificatifs suivants :

 Porte automatique avec fixes et impostes,
 Modifications de portes par rapport au DCE,
 Pose d’une main courante dans l’escalier,
 Nez de marche sur l’escalier béton,
 Contremarches contrastées,
 Bande d’éveil à la vigilance.

Ces travaux supplémentaires  représentent une plus-value de  42 265,13  € HT et font
l’objet de l’avenant n°1.
Ils impactent le planning d’exécution des travaux et prolongent la durée d’intervention
de la société Nouvelle Métallerie de Kerpont de 3 semaines.
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Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à 385  265,13  €  HT,  soit  une
augmentation de 12,32 % par rapport au montant initial du marché.

Lot 5 "Faux plafonds bois" 
Suite à la demande du maître d’ouvrage de création d’un accès entre le petit théâtre et
la  halle  en 3ème catégorie,  un prolongement  du plafond bois  pour  l’accès au petit
théâtre est devenu nécessaire.
Ces travaux supplémentaires  représentent une plus-value de  1 033,60  € HT et font
l’objet de l’avenant n°1.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  125  931,10  €  HT,  soit  une
augmentation de 0,83 % par rapport au montant initial du marché.

Lot 6 - Électricité - courants forts et faibles
Suite à des aléas de chantier, il est nécessaire de procéder au dévoiement du câble
d’alimentation de la Mairie passant sous la dalle de la halle qui doit être démolie. 
Il est également nécessaire de procéder au dévoiement du câble d’alimentation du petit 
théâtre de l’extérieur vers l’intérieur afin de permettre la pose des façades au nord.
A la demande du maître d’ouvrage, l’ensemble de étaliers doivent être passés en TRI et
l’éclairage du SAS de l’ascenseur doit être prévu.
Le maître d’ouvrage sollicite également le changement de catégorie du SSI en type 2B
compatible avec la Mairie, l’Établissement Recevant du Public étant un seul et même
établissement (Mairie + halles). De plus, étant apparu que le système SSI existant de la
Mairie est non conforme, le maître d’ouvrage sollicite  sa mise en conformité globale
(Mairie + halles).
Enfin, le maître d’ouvrage souhaite la mise en œuvre de sonorisation dans la halle du
marché.
L’ensemble de ces modifications représente une plus-value de 37 772,90 € HT et font
l’objet de l’avenant n°2.

Ces  travaux  supplémentaires  impactent  le  planning  d’exécution  des  travaux  et
prolongent la durée d’intervention de la société SAITEL d’une semaine.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  119  027,92  €  HT,  soit  une
augmentation de 46,49 % par rapport au montant initial du marché.

Lot 7   - Plomberie - Sanitaire - VMC  
Suite à des aléas de chantier, il est devenu nécessaire de procéder au dévoiement des
réseaux AEP et d’eaux usées/vannes venant de la Mairie et cheminant dans le plénum
de la halle où doivent être réalisés les démolitions des réseaux sous dallage.

Suite à des aléas de chantier et à la demande du maître d’ouvrage, il est prévu :
 le dévoiement des réseaux AEP venant de la Mairie afin de pouvoir réaliser les
démolitions,
 la suppression de la ventilation forcée,
 une gaine RAL 7035 et l’intervention de cordiste pour la mise en place de la
gaine dans la trémie,
 le dévoiement des tubes cuivres passant dans l’arche du petit théâtre.
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Enfin, le maître d’ouvrage sollicite un plan de travail dans les sanitaires en lieu et place
d’un vasque.

L’ensemble de ces travaux supplémentaires représente une plus-value de 15 971,25 €
HT et fait l’objet de l’avenant n°1.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  67  903,98  €  HT,  soit  une
augmentation de 30,75 % par rapport au montant initial du marché.

Lot 8   - Ascenseur  
Suite à la création d’un accès entre le petit théâtre et la halle en 3ème catégorie, il est
devenu nécessaire de mettre en place un contrôle d’accès à clé à chaque niveau (3
niveaux).
Ces travaux supplémentaires représentent une plus-value de 515,00 € HT et font l’objet
de l’avenant n°1.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  31  215,00  €  HT,  soit  une
augmentation de 1,68 % par rapport au montant initial du marché.

L’ensemble des travaux supplémentaires liés à ces 8 avenants s’élève à 153 693,35 € HT.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles R.2194-2, R.2194-3 et
R.2194-8, 
Vu les délibérations  n°17 du 20 octobre 2021, n°9 du 15 décembre 2021 et n°16 du 26
janvier 2022,

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE les  projets  d’avenant  n°1  aux  lots  1,  2,  3,  4,  5,  7  et  8  et  le  projet
d’avenant n°2 au lot 6 du marché de travaux de rénovation des halles d’Auray décrits
ci-dessus,

- AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué à les signer ainsi que toutes les
pièces nécessaires à leur exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE 
 
Le total des avenants qui nous sont proposés est de 153 000 €. Pourriez-vous rappeler
l'enveloppe globale ? 

Chantal SIMON 
 
L'enveloppe de départ était de 1 503 133 € à laquelle nous rajoutons 153 000€.  

Patrick GEINDRE 
 
En commission finances, l'ensemble des travaux pour les Halles a été budgété à 2 154
000 € TTC.  

Chantal SIMON 
 
Pour ce bordereau je ne vous parle que des lots. 
 
Patrick GEINDRE 
 
Oui mais sur la globalité on est sur un budget à 2 154 000 € pour un prévisionnel de 1
900 000 €, il y a un supplément d'environ 300 000 €. 

Chantal SIMON 
 
La principale cause de cette augmentation est le passage entre les Halles et le Petit
Théâtre, qui n'était pas prévu initialement mais qui nous est apparu comme nécessaire.

Claire MASSON 
 
Le fait  que l'on envisage d'installer l'Office de Tourisme sous le Petit  Théâtre assez
rapidement nous a incité à réaliser les travaux tout de suite pour éviter de devoir le faire
une fois que les commerçants auront investi les Halles, et de casser un mur près des
étals.  
 
Patrick GEINDRE 
  
Merci, pas de problème.  
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17- DF - MARCHE DE FOURNITURE DE PIÈCES ET PRESTATIONS DE SERVICES 
POUR L'ENTRETIEN DES VÉHICULES - ACCORDS-CADRES MONO-
ATTRIBUTAIRES AVEC ÉMISSION DE BONS DE COMMANDE - AUTORISATION DE
SIGNATURE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de ses missions, la Ville d’Auray procède à l’achat de pièces et confie
des  prestations  pour  l’entretien  de  ses  véhicules  de  services  à  des  entreprises
spécialisées. 
Les marchés en cours arrivent à terme le 30/12/2022.

Compte tenu de l’estimation globale des besoins d’un montant inférieur à 215 000 € HT,
il est proposé de lancer selon la procédure adaptée, un marché faisant l’objet de sept
lots  sous  forme  d’accords-cadres mono-attributaires avec  émission  de  bons  de
commande dont les montants maximums annuels sont les suivants :

-  Lot 1 "Consommables pour automobiles" : pour un montant maximum annuel de
15 000 € HT
- Lot 2 "Pièces mécaniques pour automobiles" : pour un montant maximum annuel
de 15 000 € HT
- Lot 3 "Huiles et graisses" : pour un montant maximum annuel de 10 000 € HT
- Lot 4 "Pneus pour VL inférieur à 3,5 tonnes" : pour un montant maximum annuel
de 8 000 € HT
- Lot 5 "Pneus PL et agricoles" : pour un montant maximum annuel de 8 000 € HT
- Lot 6 "Contrôles techniques" : pour un montant maximum annuel de 6 000 € HT
- Lot 7 "Balais pour balayeuses" : pour un montant maximum annuel de 8 000 € HT

Les sept lots seront conclus pour une durée d’un an à compter du 01/01/2023 au plus
tôt ou à compter de leur notification si  celle-ci  est postérieure, jusqu’au 31/12/2024,
renouvelable 2 fois par période d’un an.

Vu l’article L.2122-21-1 du Code Général des collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2120-1 2°, L.2123-1
1°, R.2123-1 1°, R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-13 à R.2162-14,

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  AUTORISE  Madame le  Maire,  ou  l’Adjoint  délégué,  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à la procédure pour la fourniture de pièces et prestations de services pour
l’entretien  des  véhicules,  ainsi  que  les  marchés  tels  qu’ils  auront  été  attribués
conformément au classement opéré par la Commission MAPA, et à signer toutes les
pièces relatives à leur exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022
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18- DF - MARCHE DE PRESTATIONS D’IMPRESSION DE SUPPORTS DE 
COMMUNICATION POUR LES SERVICES DE LA VILLE D’AURAY - ACCORDS-
CADRES MONO-ATTRIBUTAIRES AVEC ÉMISSION DE BONS DE COMMANDE - 
AUTORISATION DE SIGNATURE

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de ses missions, la Ville d’Auray confie des prestations d’impression de
divers supports de communication pour ses services à des entreprises spécialisées. 
Les marchés en cours arrivent à terme le 31/12/2022.

Compte tenu de l’estimation globale des besoins d’un montant supérieur à 215 000 €
HT,  il  est  proposé de lancer  selon la procédure d’appel  d’offres ouvert,  un marché
faisant  l’objet  de  deux  lots  sous  forme  d’accords-cadres mono-attributaires avec
émission de bons de commande  dont les montants minimums et  maximums annuels
sont les suivants :

- Lot 1 "Impression petit format" : pour un montant minimum annuel de 15 000 € HT
et pour un montant maximum annuel de 100 000 € HT

-  Lot  2 "Impression  grand  format  et  signalétique" :  pour  un  montant  minimum
annuel de 1 000 € HT et pour un montant maximum annuel de 35 000 € HT

Les deux lots seront conclus pour une durée d’un an à compter du 01/01/2023 au plus
tôt ou à compter de leur notification si  celle-ci  est postérieure, jusqu’au 31/12/2024,
renouvelable 2 fois par période d’un an.

Vu l’article L.2122-21-1 du Code Général des collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2120-1 3°, L.2124-1,
R.2124-1, L.2124-2, R.2124-2 1°, R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-13 à R.2162-14,

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame  le  Maire,  ou  l’Adjoint  délégué,  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires  à  la  procédure  pour  les  prestations  d’impression  de  supports  de
communication pour les services de la Ville d’Auray, ainsi que les marchés tels qu’ils
auront été attribués par la Commission d’Appel d’Offres, et à signer toutes les pièces
relatives à leur exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022
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19- DF - FOURNITURE DE QUINCAILLERIE - FER - CLÔTURES - ACCORDS-
CADRES A BONS DE COMMANDE - AVENANTS AUX LOTS 1, 2 ET 3 - 
AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération n°12 du 9 juillet 2020, le Conseil Municipal a autorisé la signature des
marchés de fourniture de quincaillerie - fer - clôtures décomposés en 3 lots.
Les marchés ont été attribués de la façon suivante :

- Lot 1 - Fourniture de quincaillerie à la société LEGALLAIS - 14200 HEROUVILLE-
SAINT-CLAIR pour un montant minimum annuel de 5 000  € HT  et pour un montant
maximum annuel de 40 000 € HT
-  Lot  2  -  Fourniture  de  fer à la  société  COMPTOIR  METALLURGIQUE  DE
BRETAGNE PROLIANS (CMB) pour un montant minimum annuel de 4 000  € HT  et
pour un montant maximum annuel de 10 000 € HT
-  Lot  3  -  Fourniture  de  clôtures  à la  société  COMPTOIR METALLURGIQUE DE
BRETAGNE PROLIANS (CMB) pour un montant minimum annuel de 4 500 € HT et
pour un montant maximum annuel de 10 000 € HT

Des avenants sont devenus nécessaires à la poursuite de l’exécution des marchés.
Aussi, il est proposé d’approuver les projets d’avenants suivants :

-   Avenant n°1 au lot 1 - Fourniture de quincaillerie  
Afin de réaliser divers travaux en régie, la ville d’Auray procède à l’achat de matériaux
et notamment de quincaillerie.

Le  montant  maximum  annuel  du  marché  est  atteint  et  ne  permet  plus  de  passer
commande et donc de garantir le bon fonctionnement des services de la ville. 

Le présent avenant a pour objet d’augmenter le montant maximum annuel du marché
du lot 1 "Fourniture de quincaillerie" afin de couvrir les besoins complémentaires  pour
la fin de l’année 2022.

Les nouveaux montants du marché sont les suivants : 

- Montant minimum annuel : 5 000 € HT (montant inchangé)

- Montant maximum annuel :  44 000 € HT  (augmentation de 4 000 € HT par
rapport au montant initial du marché)

Soit une augmentation de 10 % par rapport au montant initial du marché.

- Avenant n°1 au lot 2 -   Fourniture de fer  
Afin de réaliser divers travaux en régie, la ville d’Auray procède à l’achat de matériaux
et notamment de fer.

Le  montant  maximum  annuel  du  marché  est  atteint  et  ne  permet  plus  de  passer
commande et donc de garantir le bon fonctionnement des services de la ville. 

Le présent avenant a pour objet d’augmenter le montant maximum annuel du marché
du lot 2 "Fourniture de fer" afin de couvrir les besoins complémentaires  pour la fin de
l’année 2022.

Les nouveaux montants du marché sont les suivants : 

- Montant minimum annuel : 4 000 € HT (montant inchangé)
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- Montant maximum annuel : 15 000 € HT  (augmentation de 5 000 € HT par
rapport au montant initial du marché)

Soit une augmentation de 50 % par rapport au montant initial du marché.

- Avenant n°2 au lot 3 -   Fourniture de clôtures  
Afin de réaliser divers travaux en régie, la ville d’Auray procède à l’achat de matériaux
et notamment de clôtures.

Le  montant  maximum  annuel  du  marché  est  atteint  et  ne  permet  plus  de  passer
commande et donc de garantir le bon fonctionnement des services de la ville. 

Le présent avenant a pour objet d’augmenter le montant maximum annuel du marché
du lot 3 "Fourniture de clôtures" afin de couvrir les besoins complémentaires pour la fin
de l’année 2022.

Les nouveaux montants du marché sont les suivants : 

- Montant minimum annuel : 4 000 € HT (montant inchangé)

- Montant maximum annuel : 15 000 € HT (augmentation de 5 000 € HT par
rapport au montant initial du marché)

Soit une augmentation de 50 % par rapport au montant initial du marché.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment les article R.2194-7 et R.2194-8, 

Vu la délibération n°12 du 9 juillet 2020,

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE les projets d’avenant n°1 aux lots 1 et 2 et n°2 au lot 3 du marché de
fourniture de quincaillerie, fer et clôtures décrits ci-dessus,

- AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué à les signer ainsi que toutes les
pièces nécessaires à leur exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022
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20- DF - MARCHÉ DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA RÉNOVATION EXTENSION 
DU COMPLEXE SPORTIF LA FORET - AVENANT 1 - AUTORISATION DE 
SIGNATURE

Monsieur Benoît LE ROL, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par  délibération  n°16  du  17  mars  2022,  le  marché  de  maîtrise  d’œuvre  pour  la
rénovation extension du complexe sportif La Forêt à Auray a été confié à l’équipe de
maîtrise d’œuvre représenté par STUDIO 02 ARCHITECTES (Architecte mandataire,
conception, DET), SARL RACINE CARRE (Économiste de la construction), BECOME
56  (BET Fluides),  2LM  (BET VRD),  BUREAUX  D’ETUDES  QSB  (BET  structures),
ACCOUSTIQUE ENVIRONNEMENT SARL (BET acoustique) et KIWEE (OPC) pour un
forfait provisoire de rémunération de 453 237,00 € HT.

Dans le cadre de l’exécution du marché, un avenant est devenu nécessaire :

A  la  demande  du  maître  d’ouvrage,  est  sollicitée  la  réalisation  d’une  Simulation
Thermique  Dynamique  (STD)  confort  été,  afin  d’analyser  finement  l’ensemble  des
paramètres énergétiques du complexe sportif pour une estimation précise du confort
thermique.

Les résultats de cette étude permettront à la Ville d’Auray de valider ou non les options
de confort thermique proposées par l’équipe de maîtrise d’œuvre durant la phase APD
afin  d’éviter  le  risque de surchauffe  en  période estivale  (ventilation naturelle,  brise-
soleil).

Cette étude complémentaire représente une plus-value de 6 000,00 € HT.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  459  237,00  €  HT,  soit  une
augmentation de 1,32% par rapport au montant initial du marché.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2194-8, 

Vu la délibération n°16 du 17 mars 2022,

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet d’avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre pour la rénovation
extension du complexe sportif la Forêt à Auray décrit ci-dessus,

- AUTORISE Madame  le Maire, ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes les
pièces nécessaires à son exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Pourquoi cette simulation n'a t’elle pas été intégrée dans le premier marché? L'étude
ayant déjà été effectuée, quelles sont les options proposées?  
 
 
Benoît LE ROL 
 
Pour être complètement transparent cette Simulation  Thermique  Dynamique (STD) a
été oubliée. Nous allons certainement devoir mettre des brise-soleil, c'est la première
option.  Ensuite  l'installation de la  ventilation  naturelle,  ce  sont  des grilles  avec une
entrée et une sortie d'air, il y en aura 2 dans le gymnase, dans le dojo et dans la salle
de  musculation.  Le  budget  pour  ventiler  le  bâtiment  est  de  100  000€,  au  vu  des
températures qu'il y a eu cet été cette option doit être étudiée. Il risque de faire plus
chaud en mai, juin et septembre. Ceci sera fait en partenariat avec la Région qui est
utilisatrice à 50%. 
 
Françoise NAEL 
 
Nous avons donné notre avis en commission sur les options proposées. Vous auriez pu
nous dire directement que cette étude avait  été oubliée.  Cela peut  arriver à tout  le
monde d'oublier.  

Benoît LE ROL 
 
Je suis un élu et non un sachant.  
Nous n'avons pas voulu vous cacher quoi que ce soit, c'est un oubli et nous essayons
d'être transparents. Nous expliquons pour quelles raisons nous avons souhaité faire
cette étude.  
 
Claire MASSON 
 
C'est un peu délicat d'incriminer un service de notre part sachant que ça n'est pas nous
qui rédigeons les cahiers des charges.    
 
Françoise NAEL 
 
Je n'incrimine pas du tout les services, bien au contraire et heureusement qu'ils sont là.
Votre rôle d'élu est d'être transparent. 

Benoît LE ROL 
 
Justement, nous nous sommes aperçu qu'il  n'y avait pas cette STD car nous avons
posé des questions.  
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Benoît GUYOT 
 
Comme  il  va  y  avoir  une  augmentation  du  budget  prévu,  est-ce  que  nous  allons
demander une participation supplémentaire de la Région ?  

Benoît LE ROL 
 
Oui, c’est pour cela que nous souhaitons associer la Région à ce choix comme ils sont
utilisateurs à 50%. 
 
Claire MASSON 
 
La Ville payera les 6 000€ de la STD mais comme nous hésitons sur les formules à
choisir,  nous  souhaitons  associer  les  conseillers  techniques  de  la  Région,  les
enseignants du lycée également. Nous allons aussi essayer d'étudier des options moins
onéreuses car c'est un matériel qui s'ouvre et se ferme automatiquement (en fonction
du jour de la nuit, de la météo...) et nous voudrions voir si il n’y a pas de matériel qui
serait moins automatisé et du coup moins cher.  

Benoît GUYOT 
 
Lors  de  la  commission  nous  avons  parlé  de  solutions  un  peu  plus  manuelles,
nécessitant l'intervention du responsable de la salle par exemple pour l'ouverture et la
fermeture. Des choses ont été décidées hier soir en commission.   

Benoît LE ROL 
 
Je ne suis pas au courant. 
 
Françoise NAEL 
 
C'est vrai que vous n'étiez pas présent lors de la commission sports et travaux. 
Nous étions plus d’élus de la minorité que de la majorité. Ce qui est compliqué pour la
prise de décision.  
 
Benoît LE ROL 
  
J'avais prévenu depuis le début que je n'étais pas disponible, ce n'est pas moi qui ait
organisé cette commission.  

Claire MASSON 
 
Juste pour rappel, les commissions ont un avis consultatif. Nous avons des groupes de
travail  en amont et  nous étions plus nombreux effectivement pour  échanger sur  ce
sujet. La décision ne revient pas à la commission qui n'a qu'un avis consultatif. 
 
Françoise NAEL 
 
Il me semble que l’adjointe aux travaux attendait réellement notre avis hier soir lors de
la commission. 
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Benoît GUYOT 
  
Comme c'est un investissement sur le long terme je pense qu'il ne faut pas lésiner, il
faut préparer l'avenir. Si c'est pour 20 ou 30 ans il vaut mieux choisir le plus efficace
pour éviter de devoir refaire d'ici quelques années.   

Claire MASSON 
  
Une seconde réunion est prévue justement avec la Région, le bureau d'étude,les élus,
pour  rediscuter  des  options  possibles.  Nous  allons  prendre  le  temps  de  nous
documenter sur tout ce qui existe et sur ce qui est le moins fragile.  

21- DF - ADOPTION D’UN GUIDE PRATIQUE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

L’achat  public  est  un  acte  essentiellement  économique.  Il  s’inscrit  dans  une
recherche  d’efficacité  et  d’efficience  qui  induit  une  logique  d’organisation
performante et stratégique. Il  s’agit en effet de trouver l’offre économiquement la
plus  avantageuse.  La  ville  d’Auray  conduit  chaque  année  de  nombreuses
procédures pour des montants financiers importants. A titre d’exemple, en 2021  :

• 4  procédures  d’appels  d’offres,  parmi  lesquelles  un  concours  de  maîtrise
d’œuvre  et  un  groupement  de  commandes  coordonné  par  la  ville  d’Auray
avec AQTA et plusieurs communes du périmètre d’AQTA,

• 1 procédure avec négociation,
• 17 procédures adaptées,
• 6 procédures simplifiées (sans publicité ni mise en concurrence)

Le montant global des achats de la collectivité a représenté environ 3,9 millions d’€
en  fonctionnement  (charges  à  caractère  général)  et  3  millions  d’€  en
investissement  (travaux,  équipements  et  bâtiments)  pour  l’année  2021.  La
commande publique prend donc toute sa place au cœur de l’action administrative
et technique.

Aussi,  la  ville  a  souhaité  se  doter  d’un  guide  pratique  ayant  pour  objet  le
développement et le renforcement d’une culture achat au sein de l’établissement. Il
permet  de  répondre  à  un certain  nombre de questions concernant  l’organisation
interne  de  la  commande  publique  et  ses  enjeux  réglementaires.  Il  propose
également  des  outils  à  disposition  des  acheteurs  afin  de  réaliser  un  achat
performant et sécurisé. 

Le  guide  met  l’accent  sur  des  techniques  d’achat  aujourd’hui  largement
encouragées, telles que :

-  le sourcing achat  , qui est la démarche de recherche d’informations sur le
marché fournisseurs afin de formuler un cahier des charges répondant au mieux
aux besoins de l’établissement en termes de coûts, délais, innovation et qualité et
devant permettre une large concurrence.
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-  la  négociation  ,  qui  peut  se définir  comme étant la  technique qui  permet,
d’une part, d’adapter au mieux les offres des candidats à la demande de l’acheteur,
afin  de  s’assurer  qu’ils  ont  bien  assimilé  le  besoin,  d’autre  part,  de  renforcer
l’efficacité  de  la  commande  publique  en  optimisant  la  dépense,  et  enfin,  dans
certaines situations, d’éviter ou limiter les avenants ou litiges en cours d’exécution
du marché.

Ces  pratiques  doivent  permettre  de  rendre  l’achat  plus  efficient  et  permettre
d’obtenir les meilleurs résultats. Le guide évoque aussi les différentes procédures
de consultation, ces dernières ne devant pas être interprétées comme des freins
ou des obstacles mais plutôt comme des outils au service d’un achat performant.  

Le  développement  durable  est  également  encouragé  afin  de  rejoindre  les
orientations  retenues  par  la  municipalité.  Un  travail  sur  les  clauses  sociales  ou
environnementales  ainsi  qu’un  développement  des  critères  sociaux  et
environnementaux doit être poursuivi et intensifié, pour les segments d’achats qui
offrent le plus d’opportunités.

La  planification  annuelle  des  marchés  devra  se  poursuivre,  cette  dernière  étant
effectuée  avant  le  31  décembre  de  l’année  N-1  afin  d’améliorer  le  taux  de
réalisation de la section d’investissement. Un exemple de calendrier de procédure
d’appel d’offres illustre également la nécessité, pour chaque procédure, d’établir un
tel  document  afin  de  participer  à  la  bonne  réussite  du  projet  dans  un  temps
maîtrisé.

Ce guide à vocation à être largement diffusé dans l’établissement. Son adaptation
aux  changements  réglementaires  et  internes  devra  faire  l’objet  d’une  attention
particulière, la commande publique étant soumise à de nombreuses évolutions. 

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- ADOPTE le guide pratique de la commande publique,

- AUTORISE la diffusion du présent guide au sein de la collectivité.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Ce guide est une très belle initiative, en toute transparence c'est un très bon outil. 

Patrick GEINDRE 
 
45 pages qui sont très bien rédigées et qui sont faciles à lire. 

Claire MASSON 
 
Nous remercierons les services financiers de votre part. 
 

Tangi CHEVAL 
 
Le service de la commande publique à créé un outil adapté à la commune d'Auray. 
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22- DF - SINISTRE DU TENNIS CLUB - AUTORISATION SPÉCIALE D'ESTER EN 
JUSTICE

Monsieur Benoît LE ROL, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il est rappelé que le tennis club de la ville d'Auray a été victime d'un incendie dans la
nuit du 6 février 2022, le détruisant en grande partie, et que les éléments recueillis sur
place par la gendarmerie ont permis de confirmer l'origine criminelle du sinistre.

Il  est  précisé  que les  gendarmes ont  par  la  suite  interpellé  un  suspect,  âgé d'une
vingtaine d'année, placé sous contrôle judiciaire par le parquet de Lorient en attendant
qu’il soit jugé le 28 septembre 2022.

Afin de défendre au mieux ses intérêts dans le cadre de l'audience devant le tribunal
correctionnel de Lorient le 28 septembre prochain, la Ville s’est constituée partie civile
dans cette affaire et a sollicité l'accompagnement d’un avocat pénaliste.

Dans le cadre de la présente délibération, il est proposé d’accorder une délibération
spéciale du Conseil municipal à Madame le Maire, l’autorisant à intenter au nom de la
commune les actions en justice devant les tribunaux pour cette affaire précise, même si
elle bénéficie déjà d’une délibération générale d’ester en justice.

Considérant  que  par  délibération  du  15  juillet  2020,  le  Conseil  municipal  a  donné
délégation à Madame Le Maire pour « intenter au nom de la commune les actions en
justice ou défendre la commune dans des actions intentées contre elle, pour tout litige
devant les juridictions de l’ordre judiciaire ou administratif, qu’il s’agisse des juridictions
de droit commun ou des juridictions spéciales, y compris au pénal en matière de dépôt
de plainte avec ou sans constitution de partie civile ».

Considérant que le Juge administratif et le Juge pénal divergent dans leur approche
dans  la  mesure  où  le  Juge  administratif  estime  suffisant  une  habilitation  générale
donnée au Maire (CAA Versailles 4 décembre 2008) alors que le Juge pénal fait preuve
d’une  plus  grande  rigueur,  en  exigeant,  pour  une  constitution  de  partie  civile,  une
habilitation spéciale du Conseil municipal (C.Cass, Crim, 16 juin 2015).

Considérant que par sa décision du 5 Septembre 2019, la 2ème Chambre civile de la
Cour de cassation penche en faveur de la solution dégagée par le Juge administratif (C.
Cass, Civ. 5 septembre 2019) en validant une délibération générale d’ester en justice
donnée au Maire.

Considérant l’enjeu pour les collectivités territoriales et la nécessité de faire preuve de
prudence  devant  le  Juge  pénal  dans  la  mesure  où  celui-ci  a  une  approche  plus
restrictive que le juge civil.

Il est ainsi proposé d’autoriser Madame Le Maire, dans le cadre spécifique de l’affaire
du sinistre du tennis club de la Ville d’Auray, de lui accorder la possibilité d’intenter au
nom de la commune les actions en justice devant les juridictions de l’ordre judiciaire ou
administratif, qu’il s’agisse des juridictions civiles ou pénales.

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire dans le cadre spécifique de l’affaire du sinistre du tennis
club de la Ville d’Auray, à se constituer partie civile au nom de la commune et à exercer
les actions en justice devant le Tribunal correctionnel de Lorient, s’agissant de l’affaire
référencée selon le numéro de parquet 22136000109, par Maître Lucas HERVE, avocat
au barreau de Rennes, étant désigné pour représenté la commune dans cette instance.

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document à intervenir et à exercer toutes
les  voies  de  recours  nécessaires  devant  toutes  les  juridictions,  pour  permettre  le
règlement de cette affaire.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTIONS :

Claire MASSON 
 
Nous sommes en train de remettre en l'état le court numéro 4 pour qu'il puisse servir à
la finale de l'Open 12 en février 2023, ceci afin de permettre d'assurer la continuité de
l'Open 12 sur Auray. 

Benoît LE ROL 
 
La couverture des courts 7 et 8 sera terminée fin octobre. Il a été proposé d'installer
une bâche pour éviter que la pluie et le vent ne s'engouffrent sur le court numéro 4.
Cela  permettra  au club  d'exercer  toute l'année et  également d'accueillir  les phases
finales de l'Open 12 qui sans ça sera annulé. 

Claire MASSON 
 
Les cours 7 et  8  sont  les deux courts  en terre battue en extérieur.  Nous pourrons
installer les structures temporaires recevant la restauration et les vestiaires près des
courts principaux.  

Benoît LE ROL 
 
La fermeture du court numéro 3 coût entre 40 000€ et 50 000€. Nous attendons de
savoir si cela sera pris en charge par l'assurance. Dans tous les cas nous le ferons car
sinon il n'y a plus de club de tennis ni d'Open Super 12.  
 
Benoît GUYOT 
 
C'est une bonne nouvelle pour le club de tennis car ils vont pouvoir commencer à jouer
les championnats très bientôt. 

23- DGS - CONVENTION DE COOPÉRATION PUBLIC-PUBLIC ENTRE LA VILLE 
D’AURAY, LE CCAS D’AURAY ET BRETAGNE SUD HABITAT (OFFICE PUBLIC DE 
L’HABITAT DU MORBIHAN)

Madame Adeline FERNANDEZ, Conseillère Municipale, expose à l'assemblée :

Bretagne  Sud  Habitat,  la  ville  et  le  CCAS  d’Auray  font  le  constat  d’un  besoin
croissant  en matière  d’accueil  des  personnes  âgées  sur  son  territoire  et  de  la
nécessité  de  construire  une  nouvelle  résidence  autonomie  sur  le  site  actuel  du
Bocéno afin de garantir la mission d’intérêt général dont elles ont la charge. 
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Compte tenu des objectifs communs d’accompagnement et de prise en charge des
personnes âgées, les parties ont donc souhaité coopérer et unir leurs efforts pour
réaliser  ensemble  ce  projet.  Elles  ont  entendu  se  placer  dans  le  champ
d’application  des  règles  relatives  à  la  coopération  « public-public »  régie par  le
code de la commande publique.

En effet, les conditions propres à ce type de partenariat sont remplies :

o L’accueil  des  personnes  âgées  dans  une  nouvelle  résidence  autonomie
repose  sur  des  considérations  d’intérêt  général,  dans  la  mesure  où  il
permettra de d’accompagner la perte d’autonomie des personnes âgées sur
le  territoire  communal,  en  offrant  une  solution  intermédiaire  pertinente  et
accessible financièrement.

o Les  parties  réalisent,  sur  le  marché  concurrentiel,  moins  de  20%  des
activités concernées par cette opération.

En  conséquence,  les  parties  choisissent  de  coopérer  aux  fins  de  mettre  en
commun  des  moyens,  leur  savoir-faire  et  de  mener  à  bien  conjointement  des
actions  pour  concourir  ensemble  à  la  réalisation  de  la  mission  préalablement
présentée.

Les actions opérationnelles nécessaires pour atteindre cet objet sont définies aux
articles de la présente convention. L’objet  de cette convention est également de
définir les relations entre les parties pour la réalisation conjointe de cette mission.

La présente convention définit et organise, conformément à leurs missions d’intérêt
général  respectives,  les  activités  opérationnelles  concourant  à  la  réalisation  de
l’objectif commun préalablement défini.

- Améliorer l’accueil des personnes âgées sur le territoire
- Coopérer  pour  la  construction  d’une  nouvelle  résidence  autonomie  sur  le

territoire de la commune avec pour objectif :
- D’adapter l’offre aux nouveaux besoins des personnes âgées,
- De favoriser le parcours résidentiel sur la commune 
- D’apporter une réponse adaptée à la prise en charge des personnes

âgées de plus en plus dépendantes,
- De proposer des chambres individuelles disposant  d’une salle d’eau

adaptée aux personnes à mobilité réduite,
- De créer des espaces de vie favorisants les interactions sociales 

- Sensibiliser les usagers et les personnels à l’accueil des personnes âgées et
à la perte d’autonomie

- Proposer des logements sur le territoire de la commune en adéquation avec
les capacités financières des personnes âgées

- Coopérer  dans  la  mise  en  œuvre  d’actions  individuelles  et  collectives
mutualisées de prévention de la perte d’autonomie
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Cette  convention  fixe  les  engagements  respectifs  de  la  ville  et  des  deux
associations.  Elle  formalise  et  précise  leurs  relations  et  fonde  un  véritable
partenariat entre les trois parties.

Vu l’avis favorable de la commission finances du 09/09/2022,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de coopération public-public entre la Ville d’Auray, le CCAS
d’Auray et Bretagne Sud Habitat.

- AUTORISE Madame Le Maire ou son représentant légal dûment désigné, d’exécuter
la présente délibération et, notamment, de signer tout document de type administratif,
technique ou financier relatif à ce dossier. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE 
 
Pourriez-vous repréciser le projet  à terme car lors de la commission finances nous
avons compris que cela visait la création de 20 logements supplémentaires?  

Adeline FERNANDEZ 
 
Pour l'instant, le projet à terme n'est pas fixé, il s'agit juste du statut juridique qui va lier
par la coopération, Bretagne Sud Habitat, la Ville et le CCAS  Actuellement il existe 80
logements,  l'idée  c'est  d'augmenter  notre  capacité  d'accueil.  Le  gros  enjeu  sur  ce
dossier est que les loyers des résidents du Bocéno n'augmentent pas trop. Il y aura des
logements  neufs.  Ce  système  de  coopération  fait  que  BSH  sera  en  charge  de  la
construction de l'investissement pour un  budget entre 9 et 12 millions d'euros. Cette
coopération garantie à la ville la gestion communale. Il s'agit pour le personnel d'agents
de la ville pour s'assurer de la qualité du service public. Cela permet de commencer à
travailler le dossier avec BSH et le CCAS.  

Patrick GEINDRE 
 
 L'objectif à terme est bien à travers Bretagne Sud Habitat, de créer une vingtaine de
logements adaptés supplémentaires ?  

Claire MASSON 
 
Il n'y a pas de nombre précis de nouveaux logements. Nous serons à un maximum de
104  logements,  nous  verrons  en  fonction  du  projet.  Nous  voulons  accueillir  des
personnes âgées handicapés et une Maison d'Assistantes Maternelles  pour permettre
une mixité générationnelle.  Mais rien n'a été défini.  
   
Par contre légalement, après avoir  réfléchi avec nos assistances juridiques, nous nous
sommes aperçu qu'il s'agissait de la seule possibilité pour continuer à fonctionner de la
même façon avec du personnel du CCAS dévolu au Bocéno. Nous ne souhaitions pas
construire ce bâtiment nous-mêmes car il s'agit d'un important projet portant sur 90 à
100 logements à destination des personnes âgées..    
BSH va construire, nous resterons sur le même modèle. Le CCAS va louer le bâtiment
avec une location annuelle dont le coût sera plus élevé qu'actuellement car le bâtiment
actuel est amorti.  
Nous  profitons  du  terrain  de  l'hôpital  qui  a  été  acheté  par  l'EPFR  et  ensuite  la
discussion est de savoir qui va racheter : les Ajoncs et BSH ou bien la commune. Ceci
est à étudier pour éviter également le doublement des frais de notaire. Tout le travail de
réflexion est en cours.  
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Par rapport à l'éventuelle augmentation de la redevance, des provisions ont été faites
au niveau du Conseil d'Administration du CCAS  et pour cette année nous avons décidé
de ne pas modifier les coûts de location des résidents de la Résidence Autonomie.
Nous avions envisagé une augmentation progressive avec une tarification qui serait en
fonction des ressources des locataires. Il a tout un travail à mener et qui commence à
peine.
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24- DGS - ABATTEMENT TAXE FONCIÈRE - BAIL RÉEL SOLIDAIRE (BRS)

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Lancé en 2016, Ie bail réel solidaire est une nouvelle formule d’accession a la propriété
qui permet aux ménages (sous plafond de ressources) de devenir propriétaire et de
trouver  un  logement  dans  des  quartiers  où  I’achat  du  terrain  est  plus  coûteux,  en
dissociant le foncier du bâti. L’acquéreur devient propriétaire de sa maison ou de son
appartement, mais reste locataire de son terrain.

Le vendeur doit être agréé Organisme Foncier Solidaire (OFS) afin de proposer aux
ménages modestes  le dispositif  de Bail  Réel  Solidaire (BRS), ce principe novateur
dissocie l’achat du terrain et du logement.

L’accédant à la propriété versera alors une redevance pour le terrain à I’OFS qui en
restera  Ie  propriétaire  et  achètera  uniquement  son logement.  II  pourra  Ie  revendre
comme n’importe quel autre bien, dans la limite d’une plus-value encadrée. Ce dispositif
est destiné à contrecarrer la spéculation immobilière et la hausse des prix du marché
notamment dans les zones tendues. Il permet aux ménages à revenus modestes de se
loger à un prix maîtrisé puisqu’ils ne supportent que le coût du bâti. II permet également
de  maintenir  durablement  une  offre  de  logements  abordables  puisqu’en  cas  de
revenue, Ie prix de cession étant encadré, cela permettra à nouveau à un ménage aux
revenus modestes d’y accéder.

Enfin, iI est à noter que les cessions en BRS, qu‘ils s’agissent de logements neufs ou
de logements vendus à des locataires du parc social existant, n’ont durablement aucun
impact  sur  I’inventaire  SRU  des  logements  sociaux  pour  la  commune  puisqu’ils
resteront  toujours  comptabilisés.  Cela  n’est  pas  le  cas  pour  les  autres  logements
locatifs sociaux vendus qui sortent de l’inventaire au bout de 5 ans s’ils sont vendus à
un locataire du parc social ou 10 ans si ils sont vendus au locataire en place.

Les communes peuvent, par délibération, prévoir que la base d’imposition à la taxe
foncière sur les propriétés bâties des logements faisant l'objet d’un bail réel solidaire
(BRS) fasse l'objet d'un abattement pouvant aller de 30 % à 100 % pendant la durée du
bail. Cette possibilité de dégrèvement selon la volonté des communes constitue un réel
levier  de  solvabilité  pour  ces  acquéreurs  en BRS,  aux revenus modestes,  qui  vont
pouvoir accéder a la propriété.

Pour  bénéficier de cet  abattement,  le redevable de la  taxe adresse au service des
impôts du lieu de situation des biens, avant le 1er janvier de l'année suivant celle de la
signature  du  bail  réel  solidaire,  une  déclaration  conforme  au  modèle  établi  par
l'administration  comportant  tous  les  éléments  d'identification.  Elle  doit  être
accompagnée d'une copie du bail réel solidaire.

VU I’ordonnance n° 2016-985 du 20 juillet 2016 relative au bail réel solidaire, 

VU les articles L255-1 à L255-19 du Code de la construction et de I’habitation,

VU l’article 1388 octies du Code général des impôts modifiés par l’article 16 de la loi
n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020,
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Considérant  l’intérêt   pour  la  commune  d’Auray  de  favoriser  ce  nouveau  mode
d’accession à la propriété qui permet à des ménages aux revenus modestes de devenir
propriétaires sur la commune facilitant ainsi leur parcours résidentiel,
Considérant  que  ce  dispositif  permet,  à  travers  les  conditions  du  bail  qui  lie  le
propriétaire du foncier au propriétaire du logement, d’assurer le caractère anti-spéculatif
et de maintenir durablement une offre de logements abordables,

Considérant  l’intérêt  pour  la  commune  de  favoriser  ce  mode  d’acquisition  dans  la
mesure où ces logements resteront toujours comptabilisés dans l’inventaire SRU,

Considérant  l’aide  financière  supplémentaire  qu’apporterait  la  commune  à  ces
acquéreurs  à  revenus  modestes  de  logements  en  BRS,  en  pratiquant  l’abattement
d’une partie de la Taxe foncière sur les propriétés bâties,

Il est proposé d’instaurer sur la commune d’Auray le bail réel solidaire pour une période
initiale de 2 ans, et d’appliquer un abattement de 50 % sur la base imposable de taxe
foncière sur les propriétés bâties en faveur des logements faisant l’objet d’un BRS.

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- FIXE, à compter du 1er janvier 2023, à 50% l’abattement sur la base imposable de taxe
foncière sur les propriétés bâties faisant l’objet d’un bail  réel solidaire (BRS) et pour une
durée de 2 ans.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/09/2022
Compte-rendu affiché le 22/09/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/09/2022

INTERVENTIONS :
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Françoise NAEL 
 
Si j'ai bien compris c'est 50 % d'exonération pendant 2 ans et ensuite les occupants
payent la taxe foncière complète ?  

Claire MASSON 
 
Non, nous revoterons. Nous nous laissons 2 ans pour évaluer puis revoter. 

Françoise NAEL 
 
Pour qu'il n'y ait pas de confusion et sur le principe d'exonération de la taxe foncière
nous  voterons  pour.  Nous  ne  sommes  pas  contre  le  Bail  Réel  Solidaire  mais  je
reprécise que nous aurions préféré une mixité.  

25- DGS - APPEL A PROJETS - CRÉATION ARTISTIQUE SUR LA FAÇADE DU 
CENTRE CULTUREL ATHÉNA - LANCEMENT DE LA PROCÉDURE

Madame Adeline AGENEAU, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Le Centre Culturel  Athéna a fêté ses 30 ans en 2020 ;  c’est un lieu de rencontres
festives et  culturelles dédiées aux spectacles  pour  tout  public,  au  cœur  de la  ville
d’Auray.

A l’occasion de la  réhabilitation complète du bâtiment,  il  est  envisagé la réalisation
d’une création artistique sur la façade.

- Contexte 
- Objectifs de l’appel à projets?

Pour  ce  faire,  il  est  proposé  de  lancer  un  appel  à  projets  afin  de  recueillir  puis
déterminer le projet qui répondra le mieux aux objectifs énoncés.

Les projets seront soumis à un comité artistique chargé de les étudier et de sélectionner
le projet retenu. 
Les membres de ce comité artistique doivent être désignés :

- élus ?
- agents ?
- personnes qualifiées ?

Les étapes de cet appel à projets sont les suivantes : 
- Lancement de l’appel à projets (diffusion sur le site de la Ville, presse locale)
- Réception des projets des candidats
- Étude des projets par le comité artistique
- Choix du projet lauréat par le comité artistique
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Vu l’avis favorable de la Commission Finances du 9 septembre 2022,

A reçu un avis favorable en commission finances du 09/09/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le  principe du lancement d’un appel  à  projets  en vue d’une création
artistique sur la façade du centre culturel Athéna,

- APPROUVE la création d’un comité artistique chargé de l’étude et du choix du projet
lauréat composé des membres définis ultérieurement,

-  AUTORISE  Madame le  Maire  ou  l’adjoint  délégué  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires  au  lancement  de  l’appel  à  projets  et  toutes  les  pièces  afférentes  à  la
procédure.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

INTERVENTIONS :

Claire MASSON 

Ce dossier a été monté avec le travail fait avec l'Architecte des Bâtiments de France et
de l’architecte urbaniste conseil de l'Etat. Le CAUE et les financeurs seront associés en
tant  que  personnes  qualifiées  pour  le  jury.  Il  pourra  y  avoir  différents  élus  de  la
commission culture et des agents qui ont travaillé avec nous sur le sujet. .  

QUESTIONS DIVERSES 

Emmanuelle HERVIO 
 
Concernant les travaux de la rue de l'Océan qui devraient bientôt débuter, une déviation
est-elle prévue ou bien une circulation modifiée ?   
 
Claire MASSON 
 
Les travaux vont démarrer la semaine prochaine. Il y aura une première phase pour la
partie haute, entre l'intersection avec la rue Colonel Manceau et le rond-point du Super
U, de début octobre au mois de décembre. Les travaux vont s'arrêter un peu avant
Noël. Nous allons laisser en permanence un sens entrant mais pas de sens sortant à la
demande des pompiers et de la Direction Régionale des Routes pour l'accès à la 4
voies. Le sens sortant sera bloqué. Il y aura une déviation via la rue de la Libération et
pour sortir  d'Auray il  faudra sortir  soit  vers Lorient  au rond-point Le Torch soit  vers
Vannes au rond-point  de  Kerfontaine.  Il  y  aura  des  déviations  possibles  via  la  rue
Colonel Manceau mais elle parait moins évidente. Il  y a 8 000 véhicules entrants et
sortants sur cette zone. 
Pour la partie du bas , les travaux vont commencer après les fêtes en janvier, et durer 4
mois environ avec la réalisation d'un rond-point vers la rue Colonel Manceau. Il n'y aura
pas de déviation possible hormis la rue de la Libération, et les sorties vers la 4 voies à
Kerfontaine et au rond-point Le Torch. Nous allons éviter les déviations sur les ponts qui
sont fragilisés :  avenue Anne de Bretagne et le Pont du Reclus. Nous allons éviter
également les déviations passant par le bas de la place de la République ou par la rue
Henri Dunant devant le collège le Verger et l'école du Loch. 

Françoise NAEL 
 
Je vous remercie d'avoir fait le nécessaire pour les panneaux rue du Jeu de Paume
mais il  faudrait  revoir  la hauteur  de ceux-ci  car il  semblerait  que certains véhicules
(camions, camping car...) aient été endommagés. 
 
Pierre LE SCOUARNEC 
 
Nous allons prévenir les services pour qu'ils trouvent une solution sur la hauteur de ces
panneaux.  
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Françoise NAEL 
 
Nous avons été destinataires d'un courrier des anciens combattants pour la cérémonie
du 11 novembre qui vous a été adressé et qui concerne notamment le traditionnel repas
qui suit cette cérémonie et qui a lieu chaque année à Athéna. Il semblerait que cette
année cela ne soit  pas possible,  tout  comme le pique-nique des enfants lors de la
journée citoyenne au mois de septembre. Pourriez-vous nous donner les explications
sur ces changements? 

Pierrick KERGOSIEN 
 
Je vous réponds pour les anciens combattants. Nous avons réuni aujourd'hui le Comité
d'Entente  pour  leur  annoncer  qu'effectivement  cette  année  nous  ne  pourrons  les
accueillir  à  Athéna  du  fait  de  la  programmation  d'un  spectacle  faisant  partie  d'une
tournée et ne pouvant être décalé. Nous leur avions proposé des solutions auxquelles
ils n'ont pas donné suite, ils ont trouvé une solution de leur côté. Mais nous avons pu
leur confirmer ce jour que la municipalité, suite à des discussions entre élus et à une
réunion avec Jean François Guillemet, leur confirme la mise à disposition d'Athéna pour
chaque 11 novembre.   
 
Françoise NAEL 
 
C'est parfait, merci de votre réponse. Nous avions entendu dire qu'Athéna ne serait plus
qu'un lieu seulement culturel et nous sommes rassurés que cette salle puisse accueillir
d’autres  évènements  car  sur  le  territoire  d'Auray  il  n'y  a  pas  d'autre  salle  pouvant
accueillir autant de participants.   

Pierrick KERGOSIEN 
 
Et concernant la journée citoyenne il s'agit d'une incompatibilité par rapport au planning
d'Athéna. C'est déjà arrivé et cela arrive encore cette année. Nous n'avions pas la date
au moment de la réalisation de la programmation d'Athéna.   
 
Françoise NAEL 
 
Quand c'est arrivé c'est parce que Athéna était en travaux, nous refaisions les sièges.
Mais nous savons que la journée citoyenne organisée avec le Lion's Club a lieu tous les
derniers vendredis de septembre.   

Claire MASSON 
 
Avant de passer aux questions du public, je reviens sur les travaux pour préciser que le
passage à niveau entre l'Avenue De Gaulle et Brech va être fermé nuit et jour du 26
septembre au 04 novembre pour tous véhicules y compris pour les piétons qui devront
emprunter la passerelle au dessus de la gare. Pour les vélos le sous-terrain est mis en
service. Pour les véhicules motorisés il faudra passer par la route de Pluvigner.  
La livraison des Halles et prévue le 07 novembre. 
Pour la Petite Forêt nous passons en phase APD (Avant Projet Définitif) 
Le site du Bel Air fera l'objet d'un comité de pilotage le 28 septembre. 
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Le permis de construire pour l'Hôtel Dieu a été attribué au groupe CIR le 19 septembre,
une réunion publique est prévue le 18 octobre avec notamment un travail sur table sur
les  aménagements du  jardin  public  de  l’Hôtel  dieu  ,  le  square  de  la  Fraternité  et
l'ouverture de l'ancien cloître pour étudier cette continuité de chemin piéton et vert vers
la ville. 
L'ouverture de saison d'Athéna aura lieu au Parco Pointer le 25/09  
La semaine mondiale des sourds a débuté le 19/09 et se poursuit toute cette semaine
avec des belles actions à découvrir sur le site de la Ville.  
La 2ème opération de nettoyage participatif de la ferme de Rostevel aura lieu le 02/10.
Le Jour de la Nuit a lieu le 15/10 avec un beau planning a découvrir sur le site de la
ville.  
Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 16/11. 
 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 21 septembre 2022
 138/140



A 20h45, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MASSON:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : ABSENT (procuration à Mme FERNANDEZ)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CHEVAL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : ABSENTE (procuration donnée à M. KERGOSIEN)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : ABSENT (procuration donnée à Mme MASSON)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY : ABSENTE (procuration donnée à M. CHEVAL) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT : ABSENT (procuration donnée à M. NICOL)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : ABSENTE (procuration donnée à Mme DUBOIS)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Madame NORMAND : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : ABSENT (procuration donnée à Mme NAEL)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE PEVEDIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame BIHAN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS : ABSENT (procuration donnée à M. LE ROL)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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